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Convocation du Conseil Municipal 
 

du 
 

 

26/06/2018
 

 

_

____

Le Conseil Municipal d’AURAY (56) est convoqué, pour une session qui s’ouvrira le

26/06/2018 à 19 HEURES 00 à la Mairie ; une convocation comportant l’ordre du jour

est adressée individuellement à chaque Conseiller.

Fait à AURAY, le 

Le Maire,

M. DUMOULIN
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SEANCE ORDINAIRE DU 

26/06/2018

Le  mardi  26  juin  2018  à  19  HEURES 00, le  Conseil  Municipal  de la  Commune
d’AURAY  (Morbihan),  légalement  convoqué  le  mardi  19  juin  2018,  s’est  réuni  en
session ordinaire, à la Mairie, dans la salle des délibérations sous la présidence de M.
DUMOULIN Jean, Maire.

La séance a été publique.

Etaient Présents : 
Monsieur  Jean DUMOULIN,  Madame Pierrette LE BAYON,  Monsieur  Azaïs  TOUATI
(de  la  question  1  à  6)  Monsieur  Jean-Yves   MAHEO,  Madame  Aurélie  QUEIJO,
Monsieur  Joseph ROCHELLE,  Madame Françoise NAEL, Monsieur  Ronan ALLAIN,
Madame  Annie  RENARD,  Madame  Marie-Joëlle   MIRSCHLER,  Monsieur  Armel
EVANNO, Monsieur Patrick GOUEGOUX, Monsieur  Benoît GUYOT, Monsieur Maurice
LE  CHAMPION,  Madame  Valérie  VINET-GELLE,  Madam   Valérie  ROUSSEAU,
Monsieur  Jean-Michel  LASSALLE,  Madame  Mireille   JOLY,  Madame  Marina  LE
ROUZIC,  Monsieur  Laurent  LE  CHAPELAIN,  Monsieur   Jean-Pierre  GRUSON,
Madame Marie-Noëlle POMMEREUIL, Monsieur Roland LE SAUCE, Monsieur François
GRENET, Madame  Nathalie  BOUVILLE,  Madame  Emmanuelle  HERVIO, Monsieur
Yazid BOUGUELLID, Monsieur Christian PELTAIS, Monsieur Mathieu LAMOUR

Absents excusés : 
Monsieur  Gérard  GUILLOU  (procuration  donnée  à  Monsieur  Jean  DUMOULIN),
Monsieur Azaïs TOUATI (procuration donnée à Monsieur Joseph ROCHELLE à partir
de la question 7),  Monsieur Jean-Claude BOUQUET (procuration donnée à Madame
Marina  LE  ROUZIC),  Madame  Fabienne  HOCHET  (procuration  donnée  à  Madam
Marie-Joëlle   MIRSCHLER),  Madame  Kaourintine  HULAUD  (procuration  donnée  à
Madame Marie-Noëlle POMMEREUIL)

Secrétaire de séance : Monsieur Armel EVANNO
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INTERVENTIONS :

M.  LE  SAUCE :  En  application  de  l’article  16  du  règlement  intérieur  du  Conseil
municipal, je porte deux réclamations relatives à l’ordre du jour :
Premièrement,  vous  avez retiré  les délégations  à un adjoint  et  à  quatre conseillers
délégués  depuis  le  dernier  Conseil  municipal ;  pour  une  bonne marche de  celui-ci
pourquoi n’avez vous pas inscrit à l’ordre du jour une information de votre part  pour
nous  dire  quelles  sont  les  suites  que  vous  entendez  y  donner,  en  clair  qui  est
maintenant  chargé des  finances  et du budget,  des  marchés  hebdomadaires  et  des
halles, de la police municipale, de la jeunesse notamment.
Deuxièmement, nous avons pris connaissance par la presse que des membres de votre
majorité  demandent,  en  application  de  l’article  L  2122-23  du  Code  Général  des
Collectivités Territoriales, le retrait de vos délégations Monsieur le Maire. Cette question
ne figure pas à l’ordre du jour, pourquoi ?

M. LE MAIRE : je ferai une déclaration à la fin du Conseil municipal qui répondra à ces
questions.  Quant  à  la  demande  d’inscription  à  l’ordre  du  jour  du  retrait  de  mes
délégations, la lettre est arrivée le 22 juin et, vous le savez, nous avons un délai de 30
jours pour inscrire cette question à l’ordre du jour du Conseil municipal. Nous inscrirons
cette question à l’ordre du jour de la séance de Conseil municipal du 19 juillet, date que
je vous demande de bien vouloir réserver.
A ce même Conseil  municipal  nous  approuverons  le  principe  de recomposition  du
Conseil  communautaire  suite  aux  élections  municipales  d’Hoedic.  La  ville  d’Auray
passera de 7 à 8 conseillers communautaires. Il faudra donc  également élire,  le  28
août,  un  représentant  supplémentaire  de  la  commune  après  validation  de  la
recomposition communautaire par arrêté préfectoral. 

1- DGS - APPROBATION DU PROCES VERBAL DE LA SEANCE DE CONSEIL 
MUNICIPAL DU 29 MAI 2018

Monsieur Jean DUMOULIN, Maire, expose à l'assemblée :

Considérant qu’un exemplaire du procès-verbal du Conseil municipal du 29 mai 2018 a
été transmis avec la convocation à chaque membre avant la séance.

Après délibération et à l'unanimité des suffrages exprimés (33 voix pour),

Le Conseil municipal :

- APPROUVE le procès-verbal de la séance de Conseil municipal du 29 mai 2018.
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Envoyé à la Sous-Préfecture le 28/06/2018
Compte-rendu affiché le 28/06/2018
Reçu par la Sous-Préfecture le 28/06/2018

2- DF - BUDGET PRINCIPAL DE LA VILLE
VOTE DU COMPTE DE GESTION 2017

Monsieur Jean DUMOULIN, Maire, expose à l'assemblée :

Le compte de gestion, établi par le comptable de la Ville, présente les documents de
synthèse de la  comptabilité  générale  et  rend compte par  ailleurs  de l'exécution du
budget, comparée aux autorisations de dépenses et de recettes.

Le compte de gestion 2017 présente les résultats suivants :

RECETTES DEPENSES

PREVISIONS REALISATIONS PREVISIONS REALISATIONS
SECTION D'INVESTISSEMENT 12 839 669 ,44 € 4 812 551,12 € 12 839 669 ,44 € 6 636 968 ,66 €

SECTION DE 
FONCTIONNEMENT

19 592 564,10 € 17 307 255,97 € 19 592 564,10 € 15 514 294,01 €

SECTION D'INVESTISSEMENT
RESULTAT DE L'EXERCICE -1 824 417,54 €

RESULTAT REPORTE -1 518 549,33 €
RESULTAT CUMULE AU 
31/12/2017

-3 342 966 ,87 €

SECTION DE 
FONCTIONNEMENT
RESULTAT DE L'EXERCICE 1 792 961,96 €

RESULTAT REPORTE 2 949 332,87 €
RESULTAT CUMULE AU 
31/12/2017 4 742 294,83 €

RESULTAT GLOBAL DE 
CLOTURE AU 31/12/2017 1 399 327,96 €
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Pour faire le lien avec le résultat repris au Budget 2018, il convient de rajouter le solde
des restes à réaliser en investissement soit 1 424 729,33 euros.

Vu l'article L.2121-31 du Code général des collectivités territoriales qui dispose :
"Le conseil municipal arrête le compte administratif  qui lui est annuellement présenté
par le  maire.  Il entend,  débat  et  arrête les comptes  de gestion des  receveurs sauf
règlement définitif",

Vu l'article L. 1612-12 du Code général des collectivités territoriales qui précise que le
conseil  municipal  doit  se prononcer  sur  les  comptes  remis  par  le  comptable de la
collectivité territoriale,

Après s'être fait présenter le compte de gestion de l’exercice 2017 rendu par Monsieur
SAMY BAOUATTOURA , comptable public, 

Après s’être assuré que le  comptable public  a repris  dans  ses  écritures  la  situation
comptable à la date du 31 décembre 2016 et les recettes et dépenses au 31 décembre
2017,

Vu les autorisations de recettes et de dépenses délivrées pendant le-dit exercice,

STATUANT  sur  l’ensemble  des  opérations  effectuées  du  1er  janvier  2017  au  31
décembre 2017, y compris celles relatives à la journée complémentaire,

STATUANT  sur  l’exécution  du  budget  de  l’exercice  2017  en  ce  qui  concerne  les
différentes sections budgétaires et budget annexe,

CONSIDERANT que la comptabilité de Monsieur Samy Bouattoura et Monsieur Benoit
Berton est régulière et n'a donné lieu à aucune observation,

A reçu un avis favorable en Commission Finances, Budget du 20/06/2018,
A reçu un avis favorable en Municipalité du 12/06/2018,

Après délibération et à l'unanimité des suffrages exprimés ( 33 voix pour),

Le Conseil municipal :

- DECLARE que le compte de gestion du budget principal de la ville dressé pour
l'exercice  2017  par  le  Trésorier  Principal  d'Auray,  visé  et  certifié  conforme  par
l'ordonnateur, n'appelle ni observation, ni réserve de sa part.

- ADMET  les résultats définitifs du compte de gestion 2017 du budget principal de la
ville, égaux à ceux du compte administratif du Maire, qui présente un résultat global de
clôture (fonctionnement et investissement) de 1 399 327,96 € .

- APPROUVE les résultats de clôture au 31/12/2017 du compte de gestion de la Ville,
conformes à ceux du compte de administratif du Maire.

- APPROUVE le compte de gestion 2017 du budget principal de la Ville.

Conseil municipal de la ville d’Auray du 26 juin 2018  8/537



Conseil municipal de la ville d’Auray du 26 juin 2018  9/537



Conseil municipal de la ville d’Auray du 26 juin 2018  10/537



Conseil municipal de la ville d’Auray du 26 juin 2018  11/537



Conseil municipal de la ville d’Auray du 26 juin 2018  12/537



Conseil municipal de la ville d’Auray du 26 juin 2018  13/537



Conseil municipal de la ville d’Auray du 26 juin 2018  14/537



Conseil municipal de la ville d’Auray du 26 juin 2018  15/537



Conseil municipal de la ville d’Auray du 26 juin 2018  16/537



Conseil municipal de la ville d’Auray du 26 juin 2018  17/537



Conseil municipal de la ville d’Auray du 26 juin 2018  18/537



Conseil municipal de la ville d’Auray du 26 juin 2018  19/537



Conseil municipal de la ville d’Auray du 26 juin 2018  20/537



Conseil municipal de la ville d’Auray du 26 juin 2018  21/537



Conseil municipal de la ville d’Auray du 26 juin 2018  22/537



Conseil municipal de la ville d’Auray du 26 juin 2018  23/537



Conseil municipal de la ville d’Auray du 26 juin 2018  24/537



Conseil municipal de la ville d’Auray du 26 juin 2018  25/537



Conseil municipal de la ville d’Auray du 26 juin 2018  26/537



Conseil municipal de la ville d’Auray du 26 juin 2018  27/537



Conseil municipal de la ville d’Auray du 26 juin 2018  28/537



Conseil municipal de la ville d’Auray du 26 juin 2018  29/537



Conseil municipal de la ville d’Auray du 26 juin 2018  30/537



Conseil municipal de la ville d’Auray du 26 juin 2018  31/537



Conseil municipal de la ville d’Auray du 26 juin 2018  32/537



Conseil municipal de la ville d’Auray du 26 juin 2018  33/537



Conseil municipal de la ville d’Auray du 26 juin 2018  34/537



Conseil municipal de la ville d’Auray du 26 juin 2018  35/537



Conseil municipal de la ville d’Auray du 26 juin 2018  36/537



Conseil municipal de la ville d’Auray du 26 juin 2018  37/537



Conseil municipal de la ville d’Auray du 26 juin 2018  38/537



Conseil municipal de la ville d’Auray du 26 juin 2018  39/537



Conseil municipal de la ville d’Auray du 26 juin 2018  40/537



Conseil municipal de la ville d’Auray du 26 juin 2018  41/537



Conseil municipal de la ville d’Auray du 26 juin 2018  42/537



Conseil municipal de la ville d’Auray du 26 juin 2018  43/537



Conseil municipal de la ville d’Auray du 26 juin 2018  44/537



Conseil municipal de la ville d’Auray du 26 juin 2018  45/537



Conseil municipal de la ville d’Auray du 26 juin 2018  46/537



Conseil municipal de la ville d’Auray du 26 juin 2018  47/537



Conseil municipal de la ville d’Auray du 26 juin 2018  48/537



Conseil municipal de la ville d’Auray du 26 juin 2018  49/537



Conseil municipal de la ville d’Auray du 26 juin 2018  50/537



Conseil municipal de la ville d’Auray du 26 juin 2018  51/537



Conseil municipal de la ville d’Auray du 26 juin 2018  52/537



Conseil municipal de la ville d’Auray du 26 juin 2018  53/537



Conseil municipal de la ville d’Auray du 26 juin 2018  54/537



Conseil municipal de la ville d’Auray du 26 juin 2018  55/537



Conseil municipal de la ville d’Auray du 26 juin 2018  56/537



Conseil municipal de la ville d’Auray du 26 juin 2018  57/537



Conseil municipal de la ville d’Auray du 26 juin 2018  58/537



Conseil municipal de la ville d’Auray du 26 juin 2018  59/537



Conseil municipal de la ville d’Auray du 26 juin 2018  60/537



Conseil municipal de la ville d’Auray du 26 juin 2018  61/537



Conseil municipal de la ville d’Auray du 26 juin 2018  62/537



Conseil municipal de la ville d’Auray du 26 juin 2018  63/537



Conseil municipal de la ville d’Auray du 26 juin 2018  64/537



Conseil municipal de la ville d’Auray du 26 juin 2018  65/537



Conseil municipal de la ville d’Auray du 26 juin 2018  66/537



Conseil municipal de la ville d’Auray du 26 juin 2018  67/537



Conseil municipal de la ville d’Auray du 26 juin 2018  68/537



Conseil municipal de la ville d’Auray du 26 juin 2018  69/537



Conseil municipal de la ville d’Auray du 26 juin 2018  70/537



Conseil municipal de la ville d’Auray du 26 juin 2018  71/537



Conseil municipal de la ville d’Auray du 26 juin 2018  72/537



Conseil municipal de la ville d’Auray du 26 juin 2018  73/537



Conseil municipal de la ville d’Auray du 26 juin 2018  74/537



Conseil municipal de la ville d’Auray du 26 juin 2018  75/537



Conseil municipal de la ville d’Auray du 26 juin 2018  76/537



Conseil municipal de la ville d’Auray du 26 juin 2018  77/537



Conseil municipal de la ville d’Auray du 26 juin 2018  78/537



Conseil municipal de la ville d’Auray du 26 juin 2018  79/537



Conseil municipal de la ville d’Auray du 26 juin 2018  80/537



Conseil municipal de la ville d’Auray du 26 juin 2018  81/537



Conseil municipal de la ville d’Auray du 26 juin 2018  82/537



Conseil municipal de la ville d’Auray du 26 juin 2018  83/537



Conseil municipal de la ville d’Auray du 26 juin 2018  84/537



Conseil municipal de la ville d’Auray du 26 juin 2018  85/537



Conseil municipal de la ville d’Auray du 26 juin 2018  86/537



Conseil municipal de la ville d’Auray du 26 juin 2018  87/537



Conseil municipal de la ville d’Auray du 26 juin 2018  88/537



Conseil municipal de la ville d’Auray du 26 juin 2018  89/537



Conseil municipal de la ville d’Auray du 26 juin 2018  90/537



Conseil municipal de la ville d’Auray du 26 juin 2018  91/537



Conseil municipal de la ville d’Auray du 26 juin 2018  92/537



Conseil municipal de la ville d’Auray du 26 juin 2018  93/537



Conseil municipal de la ville d’Auray du 26 juin 2018  94/537



Conseil municipal de la ville d’Auray du 26 juin 2018  95/537



Envoyé à la Sous-Préfecture le 28/06/2018
Compte-rendu affiché le 28/06/2018
Reçu par la Sous-Préfecture le 28/06/2018

INTERVENTIONS :

M. GRENET :  Je profite  de ce bordereau, puisque c’est vous qui  le présentez, pour
vous poser la question suivante. Comme Monsieur Le Sauce l’a dit, cela fait plus d’un
mois que vous avez retiré la délégation de l’adjoint aux finances et à ce jour rien n’a été
fait  pour  le  remplacer.  Je  rappelle  qu’il  n’est  pas  souhaitable  d’un  point  de  vue
démocratique comme de fonctionnement que le Maire conserve cette délégation. Vous
l’avez admis vous même dans la presse. Depuis, presque chaque jour la presse se fait
écho des difficultés pathétiques de l’équipe municipale. La population s’interroge à juste
titre  sur  votre  capacité  à  diriger  la  ville.  Cela  engendre  évidemment  des
dysfonctionnements  dans  les  services  de  la  mairie,  peu  d’ordres,  contre ordres,  le
agents ne savent plus comment fonctionner. Cela se traduit par beaucoup de stress, de
fatigue, de blocage. Par exemple, les parents ont du attendre au moins 3 heures ou
plus pour inscrire leurs enfants au centre de loisirs cet été. Certains qui avaient pris leur
journée  sont  même  repartis  sans  manger  et  sans  avoir  pu  inscrire  leurs  enfants.
Monsieur le Maire cela n’est plus possible de continuer ainsi. Comme les alréens, nous
sommes impatients de voir finir ce mandat. Donc je vous le demande, quelles sont vos
intentions ?

M. LE MAIRE : j’ai déjà répondu à Monsieur Le Sauce que je ferai une déclaration à la
fin du Conseil municipal.

3- DF - COMPTES ADMINISTRATIFS 2017 - ELECTION DU PRESIDENT DE 
SEANCE

Monsieur Jean DUMOULIN, Maire, expose à l'assemblée :

Lors du vote du compte administratif, le Maire doit se retirer au moment du vote.
Il convient donc d'élire un président de séance, remplaçant du Maire.

Il est proposé, pour désigner le président de séance, un vote à main levée.

Vu l'article L 2121-14 du Code Général des Collectivités Territoriales.

Monsieur  Le  Maire  propose  que  Madame  Le  Bayon  soit  désignée  présidente  de
séance.

A reçu un avis favorable en Commission Finances, Budget du 20/06/2018,
A reçu un avis favorable en Municipalité du 12/06/2018,
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Après délibération et à l'unanimité des suffrages exprimés ( 33 voix pour),

Le Conseil municipal :

- APPROUVE le principe du vote à main levée

-  ELIT Madame Le Bayon présidente de séance pour les délibérations consacrées à
l'adoption des comptes administratifs.

Envoyé à la Sous-Préfecture le 28/06/2018
Compte-rendu affiché le 28/06/2018
Reçu par la Sous-Préfecture le 28/06/2018

4- DF - COMPTE ADMINISTRATIF 2017 : APPROBATION BUDGET PRINCIPAL DE 
LA VILLE D'AURAY 

Monsieur Jean DUMOULIN, Maire, expose à l'assemblée :

La présentation du Compte Administratif figure en annexe.

A reçu un avis favorable en Commission Finances, Budget du 20/06/2018,
A reçu un avis favorable en Municipalité du 12/06/2018,

Après délibération et à l'unanimité des suffrages exprimés (23 voix pour),

2 n'a (ont) pas participé au vote :
Monsieur DUMOULIN, Monsieur GUILLOU

8 abstention(s) :
Monsieur GRUSON, Madame POMMEREUIL, Monsieur LE SAUCE, Madame 
HULAUD, Monsieur GRENET, Madame HERVIO, Monsieur PELTAIS, Monsieur 
LAMOUR

Le Conseil municipal :

-  CONSTATE pour le budget principal,  la  concordance des  écritures  comptables  du
compte administratif 2017 avec celles du compte de gestion 2017.

- ARRETE les comptes 2017 du budget principal Ville 

- APPROUVE le compte administratif 2017 du budget principal de la Ville D’Auray
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Envoyé à la Sous-Préfecture le 28/06/2018
Compte-rendu affiché le 28/06/2018
Reçu par la Sous-Préfecture le 28/06/2018

INTERVENTIONS :

M. LE SAUCE : J’ai déjà formulé certaines remarques sur l’exécution du budget 2017
lors du Débat d’Orientation Budgétaire, notamment sur la hausse conséquente de plus
de 7,98 % des dépenses de gestion du chapitre 11. Je n’y reviendrai pas.
L’examen de ce Compte Administratif  appelle  néanmoins d’autres remarques  de ma
part. 

Concernant l’évolution des recettes de fonctionnement : 
Sur la baisse de la dotation forfaitaire, je me suis exprimé à maintes reprises pour dire
tout le  mal que l’on pense de cette  mesure de participation forcée à la  baisse des
dépenses publiques, dont acte.
Il  est  dit  dans  votre  note  de  présentation  que  « l’on  constate  une  reprise  de
l’augmentation du produit  de la fiscalité directe ». Pour les impôts et taxes de 2014 à
2017, nous  enregistrons + 392 641 € de hausse, ceci grâce principalement à l’évolution
physique  des  bases  fiscales,  à  la  construction  de  logement  pour  faire  plus  court.
Heureusement  que  vous  n’avez  pas  mis  à  exécution  votre  souhait  de  freiner  la
construction à Auray émis lors de la campagne municipale de 2014. Nous pouvons
nous  en  satisfaire ;  pour  autant,  il  serait  judicieux  d’anticiper  dès  maintenant  la
suppression définitive de la  Taxe d’Habitation à partir  de 2020 en retravaillant  une
prospective financière. Il nous faut mesurer les impacts que cela peut entraîner dans les
années à venir et surtout intégrer le fait qu’une partie des gains réalisés jusqu’à présent
grâce à cette dynamique physique des bases vont manquer pour financer demain les
engagements qui  seraient pris dès  2018 tels que les emprunts,  les  investissements
lourds, car il faut bien le dire la maîtrise des dépenses de fonctionnement a ses limites.
Quant à l’évolution des produits des taxes sur les droits de mutation, qui est plus forte
en 2017, il y a lieu d’y regarder de plus près :
- Est-ce dû à un volume de transaction immobilière plus important ?
- Est-ce dû à une hausse du prix de l’immobilier ?
- Ou est-ce les deux à la fois ?
Se satisfaire de cette évolution positive ne suffit pas car au delà de l’aspect financier
cela reflète une évolution du marché de l’immobilier d’Auray, notamment au sujet de la
typologie  des  ménages  qui  arrivent  à  Auray.  Il  conviendrait  de  mon  point  de  vue
d’analyser plus finement ce qu’il en est réellement afin d’anticiper les besoins futurs en
terme  de  services  publics  locaux  notamment,  et  aussi  d’apporter  les  corrections
nécessaires si besoin pour avoir une population plus jeune notamment.

Concernant la section Investissements : 
On peut réaliser des aménagements de prestige, ça peut rapporter gros électoralement
parlant,  ça  coûte aussi,  mais  il  y  a  des  investissements,  des  aménagements  qui
peuvent paraître anodins, secondaires au regard des sommes à engager et  qui sont
pour autant très importants pour nombre de nos concitoyens. 
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Il en est ainsi des aménagements, des travaux qui se rapportent à l’accessibilité des
personnes à mobilité réduite, les PMR et là nous sommes bien loin du compte. Nous ne
sommes pas foutus capables de réaliser plus de 40 % de nos engagements en 2017.
Faut-il se rappeler que la loi handicap date de 2005 ! Nous avions 80 000 € de crédits,
c’est peu au regard des millions d’euros du centre ville, et  nous n’en dépensons que
33 000 €. Les 47 000 € restant, c’est peut être pour constituer une réserve de crédits
pour améliorer l’accessibilité de la voirie du centre ville aux normes mais casse gueule.

Au sujet  des subventions d’investissements. En 2017, 85 % de celles-ci  proviennent
d’un seul contributeur : BSH pour un montant de 800 000 €. Vous semblez prendre pour
habitude  de  construire  vos  budgets  investissements  à  partir  de  recettes  que  l’on
pourrait qualifier d’exceptionnelles car exceptionnellement élevées ; c’est encore le cas
en 2018 avec une subvention de 1,4 M€ ; j’y reviendrai lors de l’examen d’un prochain
bordereau. Force est de constater que le temps de l’attribution généreuse par tous nos
partenaires est révolu, aussi il est plus qu’urgent de l’intégrer dans nos raisonnements
pour financer nos projets d’aménagements, d’investissements sans quoi la facture peut
être lourde in fine pour nos contribuables.

M. LE MAIRE :  votre intervention fait  les questions et les réponses et je pense que
nous en re-débattrons à l’occasion du budget 2019. Il faut se réjouir des subventions
exceptionnelles qui arrivent dans les poches de la ville. Le Gumenen, c’était la fin d’une
histoire qui nous a permis de nous défrayer sur la fin des travaux du Gumenen dont on
se réjouit  puisque ce chantier  n’a  que trop duré. Nous n’allons  pas  refuser  les  1,4
millions, mais bien-sûr pour avoir un œil sur le futur la prudence est en effet nécessaire.

Monsieur le Maire sort de la salle pour le vote de ce bordereau.

5- DF - COMPTE RENDU DE LA GESTION DE LA DETTE ET DETERMINATION DU 
PROGRAMME D'EMPRUNT

Monsieur Jean DUMOULIN, Maire, expose à l'assemblée :

La présentation figure en annexe.

A reçu un avis favorable en Commission Finances, Budget du 20/06/2018,
A reçu un avis favorable en Municipalité du 12/06/2018,

Le Conseil municipal :

- PREND connaissance du rapport sur la gestion de la dette de la commune.

Conseil municipal de la ville d’Auray du 26 juin 2018  350/537



Conseil municipal de la ville d’Auray du 26 juin 2018  351/537



Conseil municipal de la ville d’Auray du 26 juin 2018  352/537



Conseil municipal de la ville d’Auray du 26 juin 2018  353/537



Conseil municipal de la ville d’Auray du 26 juin 2018  354/537



Envoyé à la Sous-Préfecture le 28/06/2018
Compte-rendu affiché le 28/06/2018
Reçu par la Sous-Préfecture le 28/06/2018

INTERVENTIONS :

M.  LE SAUCE :  Merci  de rappeler  que vous  avez trouvé une ville  en bonne santé
financière en 2014. Nous aurions aimé, à une autre époque, en 1995, connaître une
pareille  situation, ce qui  était  loin  d’être  le cas ; il est  vrai  que les  taux de l’époque
étaient bien plus élevés qu’aujourd’hui.  Pour rappel,  votre programme d’emprunts se
rapporte  aux  investissements  que vous  engagez,  que  nous  ne partageons  pas  en
totalité. 
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6- DF - DOTATION DE SOLIDARITE URBAINE ET DE COHESION SOCIALE (DSU) 
2017 - RAPPORT SUR LES ACTIONS DE DEVELOPPEMENT SOCIAL URBAIN 

Madame Pierrette LE BAYON, 2ème Adjointe, expose à l'assemblée :

La  Ville  d'  Auray  a  bénéficié  en 2017  de la  Dotation de  Solidarité  Urbaine  et  de
Cohésion Sociale (DSU ) pour un montant de 542 568 €.

La  DSU  sert  à  financer  l'amélioration  des  conditions  de  vie  dans  les  communes
urbaines confrontées à une insuffisance de leurs ressources au regard de leurs charges
élevées.

Même si cette dotation est une recette non affectée, un rapport  retraçant les actions
menées  en  matière  de développement  social  urbain  doit  être  présenté  au Conseil
Municipal.

Pour 2017, il est proposé de retenir les actions suivantes :

ACTIONS COUT RESIDUEL VILLE

Action sociale 532 810 €

Subvention au CCAS 525 000 €

Subventions diverses associations 
(social,santé,humanitaire) 

7 810 €

Action Educative 39 796 €

Classes de découverte (subventions) 33 186 €

Arbre de Noël (subventions) 6 610 €

Cohésion Sociale 136 520 €

Fête familiale au Parc du Bel air "Cité en Fête" 9 345 €

Mercredis festifs 5 264 €

Médiation culturelle 33 137 €

Chantiers Loisirs 10 140 €

Actions  politique de la  ville  menées  par  les  porteurs  de
projet

27 024 €

Le Programme de Réussite Educative 42 057 €

Etude Emploi 9 553 €

Animation de Loisirs 75 124 €

Subvention aux associations (Maison d'Animation et des 
Loisirs) 

75 124 €

TOTAL DES ACTIONS 784 250 €

Vu l'article L 1111-2 du Code Général de Collectivités Territoriales.

A reçu un avis favorable en Commission Finances, Budget du 20/06/2018,
A reçu un avis favorable en Municipalité du 12/06/2018,
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Le Conseil municipal :

-  PREND connaissance du  rapport  de  présentation  des  actions  en  matière  de
développement social urbain mises en œuvre en 2017.
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Envoyé à la Sous-Préfecture le 28/06/2018
Compte-rendu affiché le 28/06/2018
Reçu par la Sous-Préfecture le 28/06/2018

INTERVENTIONS :

M. LE SAUCE : vous avez évoqué l’importance du contact humain, la proximité avec la
personne en difficulté et vous avez notamment cité la CAF, cependant aujourd’hui nous
n’avons  plus  de service CAF  sur  le  territoire  et  je  pense  que nous  devrions  nous
préoccuper d’avoir une maison des services au public, comme déjà évoqué en Conseil
communautaire. Aujourd’hui l’accès aux services publics se fait de plus en plus par voie
dématérialisée et nous avons un certain nombre de personnes âgées sur le territoire. Je
pense qu’il est plus qu’urgent aujourd’hui de porter ce genre de dossier collectivement
sur le territoire.

Mme LE BAYON : j’ajouterai que le devenir de l’espace autonomie senior qui existe au
Pratel reste avec un grand point d’interrogation. Il semblerait que nous nous orientions
plus vers des permanences plutôt que vers le temps plein qui existe actuellement. Il y
aura  une  non  réponse  aux  besoins  de  la  population.  C’est  l’ensemble  de  cette
prestation qu’il  va falloir faire  évaluer  et  à  laquelle  il  faudra songer  à  apporter  une
réponse. 

M. LE SAUCE : il y a de quoi en effet  être inquiet par rapport  à l’espace autonomie
senior. Selon les informations que j’ai, il n’y aura que quelques heures de permanence
sur  le  pays d’Auray  ce qui est vraiment catastrophique et  est loin  de répondre aux
besoins et de correspondre à ce qui existait auparavant. Cela va être un véritable vide
sur  notre territoire  alors  que l’on sait  qu’il  est  vieillissant  et  d’autant  plus  que nous
voulons développer le maintien à domicile.  Ces  structures aidaient  en cela.  J’aurais
aimé que la ville d’Auray, comme d’autres villes, soit porteuse d’une motion au Conseil
départemental.  Le choix du Conseil départemental de revisiter la politique en matière
d’autonomie mérite réflexion et même contestation.

Mme LE BAYON :  le  sujet  avait  fait  l’objet  de débats lors de l’avant dernier Conseil
communautaire, vous y étiez, et on sentait une adhésion par rapport à ce projet et des
inquiétudes de la part  des maires présents.  AQTA a dû se manifester au niveau du
Département, cependant on a bien senti que la situation était plus qu’avancée.

M.  LE SAUCE :  je  n’ai  pas  compris  pourquoi  l’association  que  nous  avons  sur  le
territoire,  qui avait les capacités de développement et de réponse, n’a pas répondu à
l’appel  à  projet  du  Département  en  tant  qu’acteur  du  territoire.  Nous  aurions  du
répondre à cet appel à manifestation d’intérêt.  Cela serait  dommage que ce soit  des
associations  du territoire  de Vannes  qui  se chargent  de la  problématique sur  notre
territoire. Je pense que nous avons loupé quelque chose.

Mme LE BAYON : l’espace autonomie senior s’est candidaté, mais n’a pas été retenu.
Je sais qu’il y a plusieurs candidats porteurs sur le secteur de Vannes et c’est un de ces
candidats qui a été retenu. 
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7- DF - GARANTIE À 50% D'UN EMPRUNT D'UN MONTANT DE 23 400 € AUPRÈS 
DE LA CAISSE DES DEPÔTS, AU PROFIT DE BRETAGNE SUD HABITAT, POUR 
DES TRAVAUX DE REMPLACEMENTS DE PORTES INTERIEURES D'ACCES AUX 
GARAGES POUR LA RESIDENCE "CHARLES DE BLOIS"

Monsieur Jean DUMOULIN, Maire, expose à l'assemblée :

Par courrier en date du 18 Mai 2018, Bretagne Sud Habitat a sollicité la garantie à 50%
de la Ville d’Auray pour un emprunt d’un montant de 23 400 euros pour financer des
travaux de remplacement des portes intérieures des garages de la résidence Charles
de Blois (60 logements). Auray Quiberon Terre Atlantique a été sollicitée pour garantir
les 50% restants.

Le  contrat  de  prêt  n°76421,  qui  figure  en  annexe,  fait  partie  intégrante  de  la
délibération.

Vus les articles L 2252-1 et L 2252-2 du Code Général des Collectivités territoriales
Vu l’Article 2298 du Code Civile
Vu le contrat de prêt N°76421 en annexe signé entre : "OFFICE PUBLIC DE L’HABITAT
DU MORBIHAN" ci après l"emprunteur, et la Caisse des Dépôts et Consignations

A reçu un avis favorable en Commission Finances, Budget du 20/06/2018,
A reçu un avis favorable en Municipalité du 12/06/2018,

Après délibération et à l'unanimité des suffrages exprimés ( 33 voix pour),

Le Conseil municipal :

-  ACCORDE sa garantie  à  hauteur  de 50%  pour  le  remboursement  d’un prêt d’un
montant total de 23 400 € souscrit par BRETAGNE SUD HABITAT auprès de la Caisse
des Dépôts et Consignations, selon les caractéristiques financières et aux charges et
conditions du Contrat de prêt N° 76421 constitué d’une ligne de Prêt.

Ledit contrat est joint en annexe et fait partie intégrante de la présente délibération.

-  ACCORDE sa  garantie  pour  la  durée  totale  du  Prêt  et  jusqu’au  complet
remboursement de celui ci  et  portant sur l’ensemble des sommes contractuellement
dues par l’Emprunteur dont il ne serait pas acquitté à la date d’exigibilité.

Sur notification de l’impayé par lettre simple de la Caisse des Dépôts et Consignations,
la  Ville  s’engage dans les  meilleurs  délais  à  se substituer  à  l’Emprunteur  pour  son
paiement, en renonçant au bénéfice de discussion et sans jamais opposer le défaut de
ressources nécessaires à ce règlement.

- S'ENGAGE pendant toute la durée du prêt à libérer, en cas de besoin, des ressources
suffisantes pour couvrir les charges de l'emprunt.
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Envoyé à la Sous-Préfecture le 28/06/2018
Compte-rendu affiché le 28/06/2018
Reçu par la Sous-Préfecture le 28/06/2018

8- DAGRH - RÉMUNÉRATION VACATIONS

Madame Pierrette LE BAYON, 2ème Adjointe, expose à l'assemblée :

La collectivité a ponctuellement recours a des intervenants extérieurs qui, du fait de la
spécificité de l’intervention, ne peuvent être rémunérés en qualité d’agent public mais
doivent l’être en tant que vacataire, dont les conditions de recrutement cumulatives sont
les suivantes :  

- recrutement pour exécuter un acte déterminé,
- recrutement discontinu dans le temps et répondant à un besoin ponctuel de la 
collectivité,
- rémunération attachée à l’acte.

Les  délibérations  du  9  juin  et  du  23  octobre  2006  ont  défini  les  modalités  de
rémunérations de certains vacataires, et notamment les conférenciers intervenant dans
le cadre d’animations culturelles ou éducatives et les membres des jurys d’examen à
l’école de musique.
Il est aujourd’hui nécessaire de mettre à jour ces modalités et de les élargir à d’autres
natures d’intervention auxquelles la collectivité peut avoir recours - interprète, artistes,
formateur(trice) occasionnel(le) sur une thématique experte hors champ du CNFPT et
des organismes existants...

Il est rappelé que la vacation n’ouvre pas droit aux congés payés, ni à la formation, ni à
la prise en charge des frais de déplacement.

Il  est  donc  proposé au Conseil  Municipal  de définir les bases  de rémunération des
intervenants selon les conditions ci-après :

Intervention requérant un niveau
de diplôme tel qu’inscrit à la

nomenclature nationale

Rémunération horaire en
référence au grade ou forfaitaire

Niveau V et IV adjoint territorial de 2ème classe
1er échelon

Niveau III - Bac + 2 18 € brut

Niveau II - Bac + 3 21 € brut

Niveau II - Bac + 4 25 € brut

Niveau I - Bac + 5 30 € brut

Niveau I - Bac + 8 40 € brut

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 
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A reçu un avis favorable en Commission Finances, Budget du 20/06/2018,
A reçu un avis favorable en Municipalité du 12/06/2018,

Après délibération et à l'unanimité des suffrages exprimés ( 33 voix pour),

Le Conseil municipal :

- AUTORISE Monsieur le Maire à recruter le(s) vacataire(s) intervenant sur des activités
ponctuelles, discontinues et rémunérées à l’acte ;

- FIXE la rémunération de chaque vacation sur la base d’un taux horaire ou d’un forfait
brut tel que mentionné au tableau ci-dessus ;

- DIT que les crédits nécessaires sont inscrits au budget ;

- DONNE tout pouvoir à Monsieur le Maire pour signer les documents et actes afférents
à cette décision.

Envoyé à la Sous-Préfecture le 28/06/2018
Compte-rendu affiché le 28/06/2018
Reçu par la Sous-Préfecture le 28/06/2018

9- DAGRH - CRÉATIONS ET SUPPRESSIONS DE POSTES

Madame Pierrette LE BAYON, 2ème Adjointe, expose à l'assemblée :

Il est  proposé de modifier, de la manière suivante, le tableau des emplois de la Ville
d'Auray (emplois permanents)

Grade Temps de
travail

Suppression Création Date d'effet Motif

Rédacteur 
principal de 
1ère classe

Temps
complet

2  01/07/2018 Promotion interne
de 2 agents (DAC

et DAGRH) 

Attaché Temps
complet

2 01/07/2018 Promotion interne
de 2 agents (DAC

et DAGRH) 

Rédacteur 
principal de 
2ème classe

Temps
complet

1 01/07/2018 Suppression du
poste d’assistante
de direction à la

DSTS 

Rédacteur Temps
complet

 1 01/07/2018 Agent en charge
de la commande
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Grade Temps de
travail

Suppression Création Date d'effet Motif

publique (DF)

Attaché Temps
complet

1 01/07/2018 Chargée de
mission affaires

sociales
(mutation de

l’agent) 

Rédacteur 
principal de 
2ème casse

Temps
complet

1 01/07/2018 Poste libéré suite
à un changement

de grade

Rédacteur 
(cadre 
d’emplois)

Temps non
complet
17,50

1 01/07/2018 Chargé de
missions affaires

sociales

Adjoint 
administratif 
(cadre 
d’emplois)

Temps non
complet
17,50

1 01/07/2018 Chargé de
missions affaires

sociales

Adjoint 
technique

Temps non
complet 24

heures

1 01/07/2018 Licenciement
d’un agent pour

inaptitude
physique -

entretien des
locaux en 2017

Rédacteur 
(cadre 
d’emplois)

Temps
complet

1 01/07/2018 Remplacement
de l’agent en

charge de
l’indisponibilité
physique placé
en disponibilité

Adjoint 
administratif 
(cadre 
d’emplois)

Temps
complet

1 01/07/2018 Remplacement
de l’agent en

charge de
l’indisponibilité
physique placé
en disponibilité

Adjoint 
technique 
principal de 
2ème classe

20/35èmes 1 01/07/2018 Départ à la
retraite gardienne
de Keryvonnick 

Ingénieur Temps
complet

1 25/06/2018 Remplacement
du Directeur
Informatique 

Brigadier chef 
principal

Temps
complet

1 01/07/2018 Mutation d’un
agent de police
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Grade Temps de
travail

Suppression Création Date d'effet Motif

Adjoint 
technique

Temps
complet

1 01/07/2018 Remplacement
d’un agent qui

occupera
désormais des

fonctions d’ASVP

Adjoint 
administratif 
principal de 
2ème classe

Temps
complet

1 01/07/2018 Suppression d’un
poste de

secrétaire à la
DSTS

Attaché Temps
complet

1 01/07/2018 Avancement de
grade

 DICRP

Attaché 
principal

Temps
complet

1 01/07/2018 Avancement de
grade

 DICRP

Rédacteur Temps
complet

1 01/07/2018 Avancement de
grade 
 AMG

Rédacteur 
principal de 
2ème classe

Temps
complet

1 01/07/2018 Avancement de
grade 
 AMG

Technicien 
principal de 
2ème classe

Temps
complet

1 01/07/2018 Avancement de
grade 
 DSTS

Technicien 
principal de 
1ère classe

Temps
complet

1 01/07/2018 Avancement de
grade 
 DSTS

Adjoint 
administratif 
principal de 
2ème classe

Temps
complet

1 01/07/2018 Avancement de
grade

 DICRP

Adjoint 
administratif 
principal de 
1ère classe

Temps
complet

 1 01/07/2018 Avancement de
grade

 DICRP

Adjoint 
administratif

Temps
complet

3 01/07/2018 Avancement de
grade

 DAC et DEEJ

Adjoint 
administratif 
principal de 
2ème classe

Temps
complet

3 01/07/2018 Avancement de
grade

 DAC et DEEJ
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Grade Temps de
travail

Suppression Création Date d'effet Motif

Adjoint 
technique 
principal de 
2ème classe

Temps
complet

2 01/07/2018 Avancement de
grade

 DAC et DSTS

Adjoint 
technique 
principal de 
1ère classe

Temps
complet

2 01/07/2018 Avancement de
grade

 DAC et DSTS

Adjoint 
technique

Temps
complet

5 01/07/2018 Avancement de
grade 

 DSTS et DEEJ

Adjoint 
technique 
principal de 
2ème classe

Temps
complet

5 01/07/2018 Avancement de
grade

 DSTS et DEEJ

Adjoint 
technique

Temps non
complet

 (8 heures)

1 01/07/2018 Avancement de
grade  DEEJ

Adjoint 
technique 
principal de 
2ème classe

Temps non
complet

 (8 heures)

1 01/07/2018 Avancement de
grade
 DEEJ

Adjoint 
d’animation

Temps
complet

2 01/07/2018 Avancement de
grade 
 DEEJ

Adjoint 
d’animation 
principal de 
2ème classe

Temps
complet

2 01/07/2018 Avancement de
grade  
DEEJ

Adjoint du 
patrimoine 
principal de 
2ème classe

Temps
complet

1 04/07/2018 Avancement de
grade

Médiathèque et
CCA

Adjoint du 
patrimoine 
principal de 
1ère classe

Temps
complet

1 04/07/2018 Avancement de
grade

Médiathèque et
CCA

Adjoint du 
patrimoine

Temps
complet

1 01/07/2018 Avancement de
grade

Médiathèque

Adjoint du 
patrimoine 
principal de 
2ème classe

Temps
complet

1 01/07/2018 Avancement de
grade

Médiathèque
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Grade Temps de
travail

Suppression Création Date d'effet Motif

Agent de 
maîtrise

Temps
complet

1 01/07/2018 Avancement de
grade 
 DSTS

Agent de 
maîtrise 
principal

Temps
complet

1 01/07/2018 Avancement de
grade  
DSTS

Agent spécialisé
des écoles 
maternelles 
principal de 
2ème classe

Temps
complet

3 01/07/2018 Avancement de
grade 
DEEJ

Agent spécialisé
des écoles 
maternelles 
principal de 
1ère classe

Temps
complet

3 01/07/2018 Avancement de
grade
 DEEJ

Le Comité Technique a été informé le 25 mai 2018

A reçu un avis favorable en Commission Finances, Budget du 20/06/2018,
A reçu un avis favorable en Municipalité du 12/06/2018,

Après délibération et à l'unanimité des suffrages exprimés ( 33 voix pour),

Le Conseil municipal :

- AUTORISE le Maire à modifier le tableau des emplois en conséquence,

- DIT que les crédits sont inscrits au chapitre 012 du budget primitif 2018.
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Envoyé à la Sous-Préfecture le 28/06/2018
Compte-rendu affiché le 28/06/2018
Reçu par la Sous-Préfecture le 28/06/2018

INTERVENTIONS :
Mme POMMEREUIL : je souhaite avoir davantage d’explications sur la première partie
du tableau.

Mme LE BAYON : nous avons tout d’abord la suppression de 2 postes de rédacteurs
principaux de 1ère classe, il s’agit d’un agent de la DAC et d’un agent de la DAGRH
pour lesquels vous retrouvez leur pendant sur la ligne suivante en création de 2 postes
d’attachés. Concernant la suppression du poste de rédacteur principal de 2ème classe
(suppression du poste d’assistante de direction à la DSTS), ce poste était occupé par
une personne qui a muté et la collectivité a fait le choix de remplacer ce poste par une
création de rédacteur,  agent en charge de la commande publique affecté à la DF. La
suppression du poste d’attaché à temps complet correspond au départ d’un agent qui a
muté sur un poste de directeur de CCAS dans une autre collectivité. Pour remplacer ce
poste nous  avons  ouvert  2  possibilités  de candidature et  de recrutement,  rédacteur
principal de 2ème classe ou rédacteur à mi-temps. Une fois le recrutement réalisé, un
de ces postes sera immédiatement refermé. Le poste d’adjoint technique concerne un
agent en inaptitude physique et qui a été licencié d’un commun accord. 
Création d’un poste également pour le remplacement de l’agent rédacteur en charge de
l’indisponibilité physique parti en disponibilité. Le 1er jury s’étant révélé infructueux, nous
ouvrons 2 possibilités de recrutement.

Mme POMMEREUIL : je voulais également profiter de ce bordereau pour intervenir sur
le  devenir du travail  réalisé autour du bien-être et  mal  être  des  agents municipaux.
Nous  avions  mis  en  place  tout  un travail  autour  du  bien-être  des  agents  avec  le
partenariat d’une psychologue qui dépendait du centre de gestion. Avez-vous poursuivi
ce travail,  ou en est-on, avez-vous engagé d’autres études, d’autres démarches. On
parle beaucoup de mal-être des personnels, la presse s’en est énormément fait l’écho
ces  jours  ci.  J’en  ai  encore  rencontré il  y  a  peu,  et  je  ne  citerai  pas  de nom de
personnel,  que j’ai  vu s’effondrer devant moi,  me racontant tout ce que les  agents
subissaient. Je peux vous dire que cela me remue les tripes de les entendre. D’autant
plus que le problème n’est pas nouveau mais perdure depuis pratiquement le début du
mandat. Rien ne semble se régler puisque le personnel semble préférer partir de la ville
d’Auray depuis 2014.

Mme LE BAYON : pouvez-vous étayer vos propos ? Quand vous dites que les agents
s’effondrent devant vous, ils vous relayent quel types de situations.

Mme POMMEREUIL : d’après eux, il n’y a aucune écoute de la part des élus dans leur
mal-être. Ils expriment le mal-être qu’ils ont souvent au travail et n’ont aucune écoute
dans les sentiments qu’ils peuvent retranscrire. Ils sont peut considérés, dévalorisés et
une grande majorité vient au travail la boule au ventre. 

Mme LE BAYON : c’est bien que nous puissions échanger sur le sujet. 

M. GRENET : je précise que ce sont bien des agents qui s’écroulent en pleurs. 

M. LE MAIRE : ces agents travaillent dans quel secteurs ou service de la ville ?
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Mme POMMEREUIL : je ne rentrerais pas dans les détails, mais plusieurs services sont
concernés.  Ce  ne  sont  pas  des  cas  isolés,  c’est  pour  cela  que  je  me  permets
d’intervenir. Si c’était des cas isolés, je n’interviendrai pas. 

Mme LE BAYON : les instances existent et  vous le savez. Tant au niveau du Comité
technique  que  du  CHSCT,  je  pense  que  la  parole  est  libérée.  Nous  faisons  des
préparations de ces 2 instances. Entre le moment où les instances sont préparées et
celui  ou elles ont lieu il y a  des allez-retours entre les  partenaires  sociaux et nous-
même. Il y a des choses de dites mais je ne reconnais pas la densité des situations à
travers ce qui est remonté par les partenaires sociaux. Par ailleurs, au delà des ces 21
instances obligatoires et réglementaires, il existe des temps de dialogue social. Nous
rencontrons systématiquement les partenaires sociaux à leur demande. Concernant les
actions que vous avez mises en place, nous avons poursuivi autant que de besoin par
la présence de la psychologue. Il faut savoir également que nous avions mis en place
une permanence de l’assistante sociale.  Le système de la permanence ne s’est pas
avéré  adapté,  les  agents  souhaitant  une  discrétion  totalement  légitime.  Mais  les
personnes  qui  ont  besoin appellent l’assistante sociale  qui  recommunique si besoin
vers l’employeur en préservant le contenu de l’entretien. 
J’ai reçu 4 agents ce matin qui venaient pour parler de leur situation et éventuellement
de  leur  projet  professionnel  et  envie  d’évoluer,  mais  personne  en  pleurs  et  je  ne
reconnais pas dans les propos qui sont arrivés jusque là cette souffrance exprimée de
cette  façon.  Il peut  aussi y  avoir des  personnes en difficulté  sur  leur poste et pour
lesquelles le niveau d’exigence ne correspond pas exactement à ce qu’ils attendent et
cela peut les fragiliser. En tout cas la porte est ouverte pour tous les agents et on est
très soucieux de les accompagner. Le plan de formation démontre d’ailleurs que chacun
peut s’inscrire dans une évolution professionnelle. Les agents ont le droit de s’épuiser
sur  un poste,  notamment  les  postes  physiques, ils  ont  le  droit  à  une  évolution de
carrière et nous y sommes tout à fait favorable. J’essaye et je souhaite être à l’écoute
profondément de toutes les demandes du personnel. 

Mme POMMEREUIL : merci pour eux. 

M.  GRENET :  je  vous  écoute Madame  Le  Bayon,  mais  j’ai  l’impression  que  vous
n’écoutez pas. La presse en a fait  l’écho, plusieurs personnes ici autour de la table
pourront vous rapporter ce type de propos. Quand on rencontre une personne à la
boulangerie qui vous tombe dans les bras en pleurs par la pression qui existe dans son
service, il faut quand même l’entendre. J’ai  l’impression que vous n’entendez pas ce
que l’on dit et cela fait  quand même des années qu’on en parle. Vous nous dites on
écoute, on écoute, mais je n’en ai pas l’impression.

Mme LE BAYON : vous pouvez avoir le sentiment que je n’entends pas, non seulement
j’écoute mais j’entends. C’est pour cela que je n’arrive pas à trouver l’adéquation entre
ce qui est renvoyé ici et ce que moi je perçois. Il faut peut-être approfondir l’approche
du personnel.  Mais  ce  n’est  pas  un défaut  d’écoute et  ce n’est  pas  un défaut  de
préoccupation de ma part Monsieur Grenet. 

M. LE MAIRE : j’entends bien que vous ne puissiez pas en Conseil municipal nous faire
état  de  l’identité  de  l’agent.  Mais  en  tant  qu’élus  Monsieur  Grenet  et  Madame
Pommereuil il vous appartient de nous contacter en citant le nom de l’agent.

Conseil municipal de la ville d’Auray du 26 juin 2018  423/537



Mme POMMEREUIL :  non Monsieur le  Maire.  Les agents viennent  nous voir parce-
qu’ils nous connaissent. Ils ont confiance en moi,  ils me demandent eux même de ne
pas donner leur nom, m’assurant que cela va être pire par la suite et que cela va leur
retomber dessus. Non ne comptez pas  sur moi  pour vous  donner des noms. je me
permets juste de vous remonter le problème en Conseil municipal.  Déjà au début du
mandat vous aviez insisté pour que je vienne dans votre bureau dès le lendemain du
Conseil pour vous donner des noms, mais non je suis désolée je ne vous donnerai pas
de noms. 

M. PELTAIS : d’une part nous ne sommes pas dans une délégation de personnel, mais
dans le même temps nous constatons tous que c’est quand même assez nouveau que
le personnel soit en souffrance. On a pas vu de mouvements de personnel au niveau
où on le voit depuis quelques années. Madame Le Bayon nous ne remettons pas en
cause votre sensibilité sociale, il ne s’agit pas de cela. Vous avez en face de vous du
personnel qui ne cherche qu’à partir. Dans une situation ou le chômage est très fort, il
n’y a pas d’autres portes de sortie, et vous avez également du personnel vieillissant. En
plus dans le bordereau vous y remettez de la précarité puisque sur un poste à temps
complet vous mettez deux temps partiels.  On ne sent pas, par rapport  au projet  que
vous  portez,  une  volonté de sécuriser  le  personnel.  Le  personnel  est  en situation
d’insécurité et ça c’est de la souffrance permanente. Cela se répercute au niveau de la
qualité de certains services  aux citoyens et c’est là  l’objet  de notre intervention. Par
contre vous avez, en tant que majorité,  à faire vivre les délégations du personnel  et
réactiver la commission qui a été mise en place. Cela nous ne l’avons pas entendu et
vous avez une responsabilité en la matière.

Mme LE BAYON  :  je voudrais vous répondre sur la résorption de la précarité.  Nous
avons évoqué la charge de travail pour le service d’aides  à domicile.  Il est  vrai  que
l’approche du CCAS reste en généralement au Conseil d’administration du CCAS. Il y a
eu un énorme travail sur les aides à domicile et la résorption de la précarité. Certains
agents avaient des toutes petites quotités d’heures et on ne peut pas demander aux
gens  de  s’occuper  des  autres  quand  eux  même  n’ont  pas  un  travail  à  peu  près
construit.  Ce travail  a  été extrêmement  important  pour  résorber  la  précarité  et  les
membres du Conseil d’administration ici présents peuvent en témoigner.  Maintenant,
j’entends et c’est une préoccupation pour moi, tel que vous exprimez les choses, et je
souhaiterai en effet pouvoir mieux comprendre ce qui n’arrive pas exactement jusqu’à
moi pour savoir quelle réponse pourra être apportée. Je suis dans cet esprit là. 

M. LE MAIRE : vous parlez de nombreux départs et nous avons donné les chiffres des
départs au dernier Comité technique. Depuis 4 ans et demi de notre mandat sur un
effectif moyen de 295 agents équivalent temps plein, nous avons noté 13 mutations ce
qui représente un turnover inférieur à 1 %, c’est très faible.  En parallèle, nous avons
enregistré 9 demandes de disponibilités, c’est encore plus faible, 0,7 %. Il ne faut pas
dire des choses fausses en disant que les gens partent, ça n’est pas vrai.

M. GRENET : Monsieur le Maire, je crois que sur les directeurs, pratiquement tous sont
partis sauf 2.

M. LE MAIRE : on parle de mal-être des agents et maintenant on parle de mal-être des
directeurs, je ne vois pas le rapport. 

M. PELTAIS : les directeurs sont des agents.
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M. LE MAIRE :  on ne va pas prendre le départ  des directeurs en mettant à part  le
départ du directeur des services techniques qui a saisi une opportunité dans une autre
collectivité, le départ de la directrice enfance jeunesse pour suivre son mari, le directeur
informatique qui souhaitait partir dans le privé. Non ça n’est pas du mal-être tout cela.

M. GRENET : et le départ de quasiment tous les agents de la police municipale ?

M. LE MAIRE : la police municipale, ça c’est un autre sujet.

Mme LE BAYON : sans nier le problème qui est peut-être spécifique à Auray, le mal-
être au travail est aussi devenu un problème sociétal. On le rencontre dans toutes les
entreprises. En tout cas je vous assure de ma vigilance accrue sur cet aspect. 
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10- DAC - ARCHIVES - PATRIMOINE - APPROBATION D'UN MODELE DE 
CONVENTION DE PRET DE JEU(X) TRADITIONNEL(S)

Madame Marie-Joëlle MIRSCHLER, Conseillère municipale, expose à l'assemblée :

Depuis janvier 2017 et dans le cadre des TAP, le service Archives - Patrimoine a mis en
place  une  animation  intitulée  « Jeux  traditionnels  en  bois  et  jeux  de  cour  de
récréation ».
Elle  fut  proposée sur un premier  cycle  à titre expérimental en empruntant  des  jeux
existants.

Face au succès rencontré auprès des enfants et animateurs, les services techniques
ont été sollicités pour fabriquer une série de jeux en bois, avec la participation d’agents
de la Direction de l’Action Culturelle pour les finitions. Quelques jeux ont également été
acquis  par  le service Archives - Patrimoine.  Cette animation a donc  continué à être
proposée sur l'ensemble des cycles de TAP.

Par ailleurs, ils sont également utilisés dans le cadre d’événements :

Journées Européennes du Patrimoine – septembre 2017
Installés dans le parc Georges Cadoudal, sur les deux après-midi du week-end, ils ont
été investis par un public nombreux, varié, familial et intergénérationnel.

Escape game – janvier, mars et mai 2018
Quelques jeux ont été installés dans la salle d'accueil de l'ancienne prison, ce qui a
permis aux participants de jouer en attendant leur passage dans les cachots.

Mercredis festifs – à venir 11 juillet et 29 août 2018
Le service archives  et  patrimoine participera à cette manifestation organisée par  le
service jeunesse.

La découverte de ces jeux a suscité l’intérêt de structures alréennes et le souhait de les
emprunter.

Afin de permettre à un large public de découvrir ces jeux traditionnels, une convention
de prêt a été rédigée afin de fixer les modalités de prêt entre la  Ville d’Auray et les
organismes  emprunteurs  alréens  (services  municipaux,  écoles,  associations).  Il  est
proposé de les mettre gratuitement à disposition.

A reçu un avis favorable en Municipalité du 12/06/2018,
A reçu un avis favorable en Commission culture, patrimoine du 06/06/2018,
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Après délibération et à l'unanimité des suffrages exprimés ( 33 voix pour),

Le Conseil municipal :

-  APPROUVE le  modèle de convention de prêt  de jeux  traditionnels  aux  structures
Alréennes.

- AUTORISE le Maire à signer la convention.
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Envoyé à la Sous-Préfecture le 28/06/2018
Compte-rendu affiché le 28/06/2018
Reçu par la Sous-Préfecture le 28/06/2018
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11- DAC - CENTRE CULTUREL ATHENA - APPROBATION D'UNE CONVENTION DE
PARTENARIAT ENTRE LA VILLE D'AURAY ET LA SOCIETE DES POETES ET 
ARTISTES DE FRANCE POUR L'ORGANISATION DE SON 60EME CONGRES 
INTERNATIONAL DU 6 AU 9 SEPTEMBRE 2018

Madame Marie-Joëlle MIRSCHLER, Conseillère municipale, expose à l'assemblée :

La  Société  des  Poètes  et  Artistes  de  France  organisera  son  60ème  Congrès
International du 6 au 9 septembre 2018 à Auray, à la Chapelle du Saint-Esprit.

Dans le cadre de son organisation, une convention a été rédigée afin de préciser les
modalités du partenariat entre la Ville d’Auray et la Société des Poètes et Artistes de
France, organisatrice de l’événement.

Calendrier de la manifestation 
- Montage  : jeudi 6 septembre 2018 et apport d’un soutien technique (1 technicien)
- Vernissage : vendredi 7 septembre 2018 18h30
- Ouverture au public : du vendredi 7 au dimanche 9 septembre 2018 
- Démontage : lundi 10 septembre 2018

Engagements de la Société des poètes et Artistes de France
La Société des Poètes et Artistes de France s’engage à: 
- fournir à la Ville tous les éléments nécessaires à la bonne organisation de l'événement
(besoins techniques).
- organiser la mise en œuvre globale du congrès (montage, démontage) et assurer la
mise en espace du congrès de manière autonome.
- assurer la surveillance et l'entretien de la Chapelle du Saint-Esprit sur la période de
mise à disposition.
-  déclarer  toutes  les  œuvres  présentées  lors  du  Congrès  auprès  de  sa  société
d'assurances,  à  prendre en charge les  frais  d’assurances  et fournir  une attestation
d'assurances à la Ville.
- souscrire une assurance "risques locatifs" pour la Chapelle du Saint-Esprit.
- veiller au respect des règles de sécurité et notamment à laisser libres d’accès toutes
les issues de secours (non verrouillées et non encombrées) et à respecter la capacité
d’accueil de l’Etablissement Recevant du Public (configuration debout : 300).

Engagement de la Ville d’Auray
La Ville d’Auray s’engage à :
- mettre la Chapelle du Saint-Esprit gratuitement à disposition de la Société des Poètes
et Artistes de France du jeudi 6 au lundi 10 septembre 2018.
- apporter un soutien technique (1 technicien) le jeudi 6 septembre lors du montage.
- mettre gracieusement à disposition le matériel suivant : 100 chaises, une dizaine de
tables,  quelques  socles en bois,  une sonorisation pour  le  vernissage le  vendredi  7
septembre et le palmarès et la remise des prix le samedi 8 septembre 2018. 
- annoncer l'exposition dans la rubrique agenda du magazine municipal Vivre Auray, sur
le site internet de la Ville et le facebook.
-  prendre  en  charge  les  frais  de  vernissage  jusqu’à  concurrence  de  250€  (80
personnes).

A reçu un avis favorable en Municipalité du 12/06/2018,
A reçu un avis favorable en Commission culture, patrimoine du 06/06/2018,
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Après délibération et à l'unanimité des suffrages exprimés ( 32 voix pour),

1 absent(s) n'ayant pas donné procuration :
Monsieur LAMOUR

Le Conseil municipal :

-  APPROUVE la convention de partenariat  avec la Société des Poètes et Artistes de
France pour l’organisation de son 60ème Congrès International  du 6 au 9 septembre
2018 à la Chapelle du Saint - Esprit.

- AUTORISE le Maire à la signer.
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Envoyé à la Sous-Préfecture le 28/06/2018
Compte-rendu affiché le 28/06/2018
Reçu par la Sous-Préfecture le 28/06/2018

12- DAC - CENTRE CULTUREL ATHENA - APPROBATION D'UNE CONVENTION DE
PARTENARIAT AVEC L'ASSOCIATION "AURAY PAYS D'ARTISTES" POUR 
L'ORGANISATION DE L'EXPOSITION EXPRESSIONS 5 

Madame Marie-Joëlle MIRSCHLER, Conseillère municipale, expose à l'assemblée :

La présente convention a pour objet de définir les conditions de partenariat entre la Ville
d'Auray et l’association AURAY PAYS D'ARTISTES pour l’organisation de l'Exposition
EXPRESSIONS 5 à la  Chapelle  du Saint-Esprit,  présentée au public  du samedi  15
septembre au dimanche 14 octobre 2018.

Engagements principaux de l'association : 

- Organiser la mise en œuvre globale de l’exposition (montage, démontage) et assurer
la mise en espace des œuvres de manière autonome.
-  Déclarer  auprès de sa société d’assurances  les  oeuvres exposées  et prendre en
charge les frais inhérents.
- Assurer la surveillance et l'entretien de la Chapelle du Saint-Esprit sur la période de
mise à disposition.
-  Organiser  et  prendre  en  charge  le  gardiennage  de  l’exposition  du  samedi  15
septembre au dimanche 14 novembre , tous les jours, du lundi au dimanche de 14h à
18h et le vendredi 14 septembre lors du vernissage.
- N'effectuer aucune vente d’œuvre sur place.

Engagements principaux de la Ville : 

- Mettre la Chapelle du Saint-Esprit gratuitement à disposition de l'association du mardi
11 septembre au lundi 15 octobre 2018.
-  Apporter  un  soutien  technique  (1  technicien)  le  mardi  11  septembre  lors  de
l’installation des oeuvres et le jeudi 13 septembre pour le réglage des lumières.
- Coordonner et  prendre en charge la communication globale autour de l’exposition :
réalisation et envoi,  distribution des affiches et flyers) pour un montant maximum de
700€ (200 affiches "magasins" /  300 invitations /  3 000 tracts / 8 affiches 80x120 / 8
affiches 120 x 176/ annonce dans la  plaquette de la saison culturelle  2018/2019 du
Centre Culturel Athéna).
- Annoncer l'exposition dans la rubrique agenda du magazine municipal Vivre Auray et
autres supports municipaux
- Prendre en charge les frais de vernissage jusqu’à concurrence de 250€.

A reçu un avis favorable en Municipalité du 12/06/2018,
A reçu un avis favorable en Commission culture, patrimoine du 06/06/2018,

Après délibération et à l'unanimité des suffrages exprimés ( 33 voix pour),
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Le Conseil municipal :

-  APPROUVE la  convention  de  partenariat  avec  l’association  AURAY  PAYS
D’ARTISTES pour l’organisation de l’exposition Expressions 5.

- AUTORISE le Maire à la signer.
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Envoyé à la Sous-Préfecture le 28/06/2018
Compte-rendu affiché le 28/06/2018
Reçu par la Sous-Préfecture le 28/06/2018

13- DEEJ - SERVICE JEUNESSE ET CHANTIER LOISIRS - CONVENTION DE 
PARTENARIAT AVEC BRETAGNE SUD HABITAT

Monsieur Jean DUMOULIN, Maire, expose à l'assemblée :

Lors de périodes de vacances scolaires, ou sur des temps extra scolaires, le service
jeunesse de la ville d’Auray organise des "chantiers loisirs" financés en partie dans le
cadre de la politique de la ville. Ces chantiers consistent à faire réaliser par des jeunes
de petits travaux d’entretien, de nettoyage, de peinture ou d’aménagements  afin  de
leurs permettre de financer leurs activités de loisirs organisées par le service jeunesse. 

L’objectif de la convention de partenariat avec le bailleur social Bretagne Sud Habitat
est de définir les modalités de partenariat  entre  la ville  et  BSH afin d’organiser des
chantiers loisirs sur le domaine privé de ce dernier.

Les chantiers seront proposés dans le quartier prioritaire politique de la ville par BSH en
fonction de besoins repérés et devront prendre en compte :

- La sécurité des jeunes
- La faisabilité technique pour des jeunes
- La valorisation des travaux auprès des habitants

Les  chantiers  se  dérouleront  pendant  les  vacances  scolaires  et/ou  les
mercredis/samedis. 

BSH s’engage à prévoir le matériel nécessaire au bon déroulement du chantier et  la
présence d’un agent technique  en charge du suivi du chantier, au début et à la fin de
chaque journée.

Le service jeunesse  de la ville d’Auray s’engage à communiquer sur le chantier auprès
des  familles,  à  organiser  la  participation des  jeunes  et  à  prévoir  la  présence  d’un
animateur jeunesse en charge de l’animation pédagogique et du bon comportement du
groupe. 

A reçu un avis favorable en Municipalité du 12/06/2018,
A reçu un avis favorable en Commission vie scolaire, enfance, jeunesse, loisirs du 
07/06/2018,

Après délibération et à l'unanimité des suffrages exprimés ( 33 voix pour),

Le Conseil municipal :

-  AUTORISE le  Maire à signer  la  convention avec  le  bailleur  social  Bretagne  Sud
Habitat.
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Envoyé à la Sous-Préfecture le 28/06/2018
Compte-rendu affiché le 28/06/2018
Reçu par la Sous-Préfecture le 28/06/2018

14- DEEJ - CONVENTION DE PARTENARIAT AVEC NEO MOBILITE

Madame Pierrette LE BAYON, 2ème Adjointe, expose à l'assemblée :

Dans le cadre de l'appel à projets 2018 du Contrat de Ville d'Auray, des porteurs de
projets ont sollicité des subventions de la part de la Ville d'Auray.

Les projets ont été soumis pour avis au Conseil citoyen le 22 janvier 2018.

Le comité des financeurs du 23 février 2018 et le comité de pilotage du Contrat de ville
du
13  mars  2018  ont  par  ailleurs  permis  aux  différents  partenaires  de  proposer  la
répartition des crédits. 

L’État a émis, comme condition à sa participation aux actions, un cofinancement de la
Ville.

Or,  il  s’avère  que  dans  le  cadre de cet  appel  à  projets,  certains  crédits  n’avaient
finalement pas été affectés dans l’immédiat. Il avait été décidé, en accord avec l’État,
de  réserver  des  crédits  pour  un  ou  des  projets  relevant  du  pilier  "emploi  et
développement économique". 

En effet, la circulaire du 6 février 2018 relative aux orientations de la politique de la ville
pour 2018 précisait qu’il était nécessaire que le pilier « développement économique et
emploi  » des contrats de ville atteigne 20% de la programmation budgétaire dès 2018
pour financer les actions d’accompagnement et  d’insertion dans un objectif  d’accès à
l’emploi, en appui du droit commun.

Aussi, et  toujours en accord avec l’État,  il a finalement été décidé, après étude d’un
dossier complémentaire, de subventionner une nouveau projet portant sur la  création
d’un service de location solidaire de véhicules pour les habitants du quartier prioritaire
de la politique de la ville d'Auray.

Vu l'avis favorable de la commission «des subventions » le 26 février 2018,

A reçu un avis favorable en Municipalité du 12/06/2018,
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Après délibération et à l'unanimité des suffrages exprimés ( 33 voix pour),

Le Conseil municipal :

-  APPROUVE le  versement  de la  subvention  relevant  de la  politique de la  Ville  à
l’association Néo Mobilité

- AUTORISE le Maire à signer la convention pluriannuelle d’attribution d’une subvention
pour  le soutien à la création d’un service de location solidaire de véhicules dans le
cadre de la politique de la ville d'Auray, avec Néo Mobilité

-  PREND connaissance du règlement intérieur de Néo Mobilité  pour la  création d’un
service  de location solidaire  de  véhicules  dans  le  cadre  de la  politique de la  ville
d'Auray, avec Néo Mobilité
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Envoyé à la Sous-Préfecture le 28/06/2018
Compte-rendu affiché le 28/06/2018
Reçu par la Sous-Préfecture le 28/06/2018

15- DEEJ - TARIFS EDUCATION ENFANCE JEUNESSE : RESTAURATION 
SCOLAIRE, ACCOMPAGNEMENT SCOLAIRE, GARDERIE PERI SCOLAIRE, 
ACCUEILS DE LOISIRS, LOCATION KER YVONNICK - TARIFS A PARTIR DU 1ER 
SEPTEMBRE 2018

Madame Françoise NAEL, 8ème Adjointe, expose à l'assemblée :

Pour faire suite à l’étude portant sur le nouveau mode de calcul fondé sur le quotient
familial CAF mis en place depuis le 1er septembre 2016, et dans un souci de cohérence
et de lisibilité, il est proposé d’augmenter les tarifs selon l’évolution de l’indice des prix à
la consommation, soit 1,20 %, à l’exception de ceux de location de Ker Yvonnick aux
associations et particuliers (cf. infra). 

Les propositions d’évolutions des tarifs pour l’été 2018 sont identiques pour les services
Enfance et Jeunesse.

I. TARIFS ÉDUCATION ENFANCE

Il  est  proposé  d’augmenter  les  tarifs  selon  l’évolution  de  l’indice  des  prix  à  la
consommation, soit 1,20 %.

A-RESTAURATION SCOLAIRE ET ACTIVITE MERIDIENNE

Tarifs 2017-2018 Propositions 2018-2019
+1,20 %

Taux d’effort : 0,0050 Taux d’effort :  0,0051

Tarif mini 0,82 Tarif mini 0,83

Tarifmaxi 4,09 Tarif maxi 4,14

Non Alréen avec accord de 
réciprocité

4,36 Non Alréen avec accord de 
réciprocité

4,41

Non Alréen sans accord de 
réciprocité

4,84 Non Alréen sans accord de 
réciprocité

4,90

Conseil municipal de la ville d’Auray du 26 juin 2018  453/537

Coût du service Nombre de repas Coût par repas Participation 

2015 82138 8,94 8995,29 446925,97 5,39

2016 737714,07 83679 8,72 296801,86 3548,19 437364,02 5,17

Montant versé par les 
familles

Montant à la charge du 
contribuable

Coût net 
contribuable ttes 
recettes déduites

742 206,10 286 284,84



Actuellement, la commune de Brech paie la différence entre le tarif extérieur et le tarif
maxi Alréen.

Concernant les tarifs des repas  adultes, qui  n’ont pas connu d’augmentation depuis
décembre 2015, il est proposé une augmentation de 2,41 %.
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REPAS ADULTES 

Tarifs 2017-2018
Propositions 2018-2019

+ 2,41 %

Personnel de service 4,46 4,57

Professeurs  des  écoles
indice brut < à 533 4,97 5,09

Professeurs  des  écoles
indice brut = ou > à 533 

6,12 6,27
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B. ACCOMPAGNEMENT SCOLAIRE (A LA SÉANCE)

Tarifs 2017-2018 Propositions 2018-2019
+1,20 %

Taux d’effort : 0,0018 Taux d’effort : 0,0018

Tarif mini 0,52 Tarif mini 0,53

Tarifmaxi 1,43 Tarifmaxi 1,45

Non Alréen avec accord de 
réciprocité

1,50 Non Alréen avec accord de 
réciprocité

1,52

Non Alréen sans accord de 
réciprocité

1,74 Non Alréen sans accord de 
réciprocité

1,76

C. GARDERIE (A LA DEMI-HEURE)

Tarifs 2017-2018 Propositions 2018-2019
+1,20 %

Taux d’effort : 0,0013 Taux d’effort : 0,0013

Tarif mini 0,42 Tarif mini 0,43

Tarifmaxi 1,13 Tarif maxi 1,14

Non Alréen avec accord de 
réciprocité

1,49 Non Alréen avec accord de 
réciprocité

1,51

Non Alréen sans accord de 
réciprocité

1,60 Non Alréen sans accord de 
réciprocité

1,62
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Coût du service

2015-2016 8036 6,65 17349,53 28430,46 2,36

2016-2017 51325,22 7948 6,46 7252,98 17370,84 26701,4                     2,24    

Nombre de 
présences enfant

Coût par enfant 
(à la séance)

Montant versé par les 
familles

Participation 
CAF

Montant à la charge du 
contribuable

Coût net 
contribuable ttes 
recettes déduites

53 448,85 7 668,86

Coût du service Coût par enfant

2015-2016 224629,93 86653 2,18 90568,8 23387,7 110673,36 1,25

2016-2017 199193,13 94577 2,11 99206,07 25495,16 74491,91 1,01

Nombre de demi-
heures

Montant versé par les 
familles

Participation 
CAF+CD

Montant à la charge du 
contribuable

Coût net 
contribuable ttes 
recettes déduites



D.  ALSH  ARLEQUIN  LE  MERCREDI  ET  PENDANT  LES  PETITES  VACANCES
SCOLAIRES

Tarifs 2017-2018 Propositions 2018-2019
+ 1,20 %

Taux d’effort : 0,0054 Taux d’effort : 0,0055

Tarif mini 2,40 Tarif mini 2,43

Tarifmaxi 6,04 Tarif maxi 6,11

Tarif non Alréen 6,60 Tarif non Alréen 6,68

E. ALSH ARLEQUIN ÉTÉ 

 tarifs 
été 2018

ALSH 1/2
journée

ALSH
journée

sans repas

Restauration
et pause

méridienne

Garderie (à
la demi-
heure)

Nuitée

Tarif mini 
Alréen

2,40 4,80 0,82 0,41 2,82

Tarif maxi 
Alréen

6,04 12,08 4,09 1,13 7,11

Taux d’effort 
appliqué sur 
les tarifs 
Alréen

0,0054 0,0054 0,0050 0,0013 0,0071

Tarif non 
Alréen

6,30 12,57 4,36 1,49 7,50
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Coût du service Coût par enfant

2016 19,88 81958,34 11,1

2017 210348,62 11542 18,22 81152,22 24582,86 104613,54 9,06

Nombre de demi-
journées

Montant versé par les 
familles

Participation 
CAF+CD

Montant à la charge du 
contribuable

Coût net 
contribuable ttes 
recettes déduites

194 021,24 9 372,20 90 587,40 21 475,50

Nombre de journées Coût journée

2017 215491,87 10153 21,22 42216,55 21624,49 151650,83 14,94

Coût du service
ARLEQUIN + KER 

YVONNICK
Montant versé par les 

familles
Participation 

CAF+CD
Montant à la charge du 

contribuable

Coût net 
contribuable ttes 
recettes déduites



Propositions
tarifs été

2019
+1,20 %

ALSH 1/2
journée

ALSH
journée

sans repas

Restauration
et pause

méridienne

Garderie (à
la demi-
heure)

Nuitée

Tarif mini 
Alréen

2,43 4,86 0,83 0,41 2,85

Tarif maxi 
Alréen

6,11 12,22 4,14 1,14 7,20

Taux d’effort 
appliqué sur 
les tarifs 
Alréen

0,0055 0,0055 0,0051 0,0013 0,0072

Tarif non 
Alréen

6,38 12,72 4,41 1,51 7,59

F. ALSH KER YVONNICK ÉTÉ

TARIFS été 2018 ALSH journée avec
transport et repas

Garderie (à la
demi-heure)

Nuitée

Tarif mini Alréen 10,37 0,41 2,82

Tarif maxi Alréen 17,94 1,13 7,11

Taux d’effort 
appliqué sur les 
tarifs Alréen

0,017 0,0013 0,0074

Tarif non Alréen 21,42 1,49 7,50

A titre exceptionnel : pour les enfants ayant un repas fourni par la famille dans le cadre 
d’un PAI :

TARIFS été 2018 ALSH journée sans  repas avec
transport

Tarif mini Alréen 9,56

Tarif maxi Alréen 13,90

Taux d’effort appliqué sur les tarifs Alréen 0,017

Tarif non Alréen 17,11
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TARIFS été 2019
+1,20 %

ALSH journée avec
transport et repas

Garderie (à la
demi-heure)

Nuitée

Tarif mini Alréen 10,49 0,41 2,85

Tarif maxi Alréen 18,16 1,14 7,20

Taux d’effort 
appliqué sur les 
tarifs Alréen

0,017 0,0013 0,0075

Tarif non Alréen 21,68 1,51 7,59

A titre exceptionnel : pour les enfants ayant un repas fourni par la famille dans le cadre 
d’un PAI :

TARIFS été 2019
+1,20 %

ALSH journée sans  repas avec
transport

Tarif mini Alréen 9,67

Tarif maxi Alréen 14,07

Taux d’effort appliqué sur les tarifs Alréen 0,017

Tarif non Alréen 17,32

G. MINI-CAMPS 

TARIFS 2018 Mini-camp 4 jours
3 nuits

Mini-camp 5 jours
4 nuits

Garderie (à la
demi-heure)

Tarif mini Alréen 63,05 
(4 jours à 10,37 et 3

nuits à 7,19)

80,61 
(5 jours à 10,37 et 4

nuits à 7,19)

0,41

Tarif maxi Alréen 93,33 
(4 jours à 17,94 +3

nuits à 7,19)

118,46
(5 jours à 17,94 +4

nuits à 7,19)

1,13

Taux d’effort 
appliqué sur les 
tarifs Alréen

0,12 0,12 0,0013

Tarif non Alréen 107,25
(4 jours à 21,42 et 3

nuits à 7,19)

135,86
(5 jours à 21,42 et 4

nuits à 7,19)

1,49
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Coût du service Nombre de journées Coût journée

2016-2017 20142,55 341 59,07 6740,37 1815,7 11586,48 33,98

Montant versé par les 
familles

Participation 
CAF+CD

Montant à la charge du 
contribuable

Coût net 
contribuable ttes 
recettes déduites



TARIFS 2019
+1,20 %

Mini-camp 4 jours
3 nuits

Mini-camp 5 jours
4 nuits

Garderie (à la
demi-heure)

Tarif mini Alréen 63,80  
(4 jours à 10,49 et 3

nuits à 7,28)

81,57
(5 jours à 10,49 et 4

nuits à 7,28)

0,41

Tarif maxi Alréen 94,48 
(4 jours à 18,16 +3

nuits à 7,28)

119,92
(5 jours à 18,16 +4

nuits à 7,28)

1,14

Taux d’effort 
appliqué sur les 
tarifs Alréen

0,12 0,12 0,0013

Tarif non Alréen 108,56 
(4 jours à 21,68 et 3

nuits à 7,28)

137,52
(5 jours à 21,68 et 4

nuits à 7,28)

1,51

II. TARIFS JEUNESSE

A. ALSH PETITES ET GRANDES VACANCES

Le service ne propose pas de garderie, ni de service de restauration. Toutefois dans le
cadre d’ateliers cuisine, les jeunes sont amenés à préparer leur repas et à le prendre
sur place. 

La journée se décompose en prestations ALSH à la dmi-journée, journée sans ou avec
repas préparés par les jeunes. Le tarif est calculé avec application d’un taux d’effort sur
les quotients CAF des familles alréennes.

Il  est  proposé  d’augmenter  les  tarifs  selon  l’évolution  de  l’indice  des  prix  à  la
consommation, soit 1,20 %.

Tarifs 
de janvier à août 2018

Proposition de septembre 2018 à
août 2019
+1,20 %

Restauration ALSH 1/2
journée

Restauration ALSH 1/2 journée

Tarif mini Alréen 0,82 2,40 0,83 2,43

Tarif maxi Alréen 4,09 6,04 4,14 6,11

Taux d’effort 
appliqué sur les tarifs
Alréen

0,0050 0,0054 0,0051 0,0055

Tarif non Alréen 4,36 6,60 4,41 6,68
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Pour des activités à coût de revient net pour le contribuable important (plus de 40€), un
complément de 2€ par demi-journée pourra être demandé aux familles.
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B. CARTES JEUNES

Proposition : Maintien du tarif
Ce tarif mis en place en suivant les recommandations de la CAF pour pouvoir bénéficier
de la prestation de service pour l'accueil jeunes et activités sportives gratuites free play
et chantiers loisirs (0,51 € de l'heure par enfant), donne droit pour les alréens à :
- Deux activités avec prestation dont le coût réel serait inférieur à 20 € ;
- Spectacle au Centre Culturel Athéna au tarif unique de 5 € et la gratuité pour le 5ème

spectacle choisi sur la même saison culturelle ;
-  Un trajet  découverte  aller/retour avec  le  bus de ville « Auray Bus » (pour  les non
alréens également).
- Toutes les activités sportives gratuites free play (pour les non alréens également).

Tarifs 2018 Proposition 2018-2019
maintien du tarif

Tarif mini Alréen 5 5

Tarif maxi Alréen 7 7

Taux d’effort appliqué sur 
les tarifs Alréen

0,0085 0,0085

Tarif non Alréen 9 9

C. LOCAUX MUSIQUE

Il  est  proposé  d’augmenter  les  tarifs  selon  l’évolution  de  l’indice  des  prix  à  la
consommation, soit 1,20 %.

Tarif horaire 
de janvier à août 2018

Proposition Tarif horaire 
2018-2019

Studio A 2,73 2,76

Studio B 2,33 2,36
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D. MINI-CAMPS
MINI CAMPS JEUNESSE – TARIFS 2018

TARIFS 2017
Mini-camp 2
jours 1 nuit

Mini-camp 3
jours 2 nuits

Mini-camp 4
jours 3 nuits

Mini-camp 5
jours 4 nuits

Tarif
journalier

Tarif mini
Alréen

46,26€ 69,39€ 92,52€ 115,56€ 23,13€

Tarif maxi
Alréen

72,40€ 108,60€ 144,80€ 181€ 36,20€

Taux d’effort
appliqué sur

les tarifs
Alréen

0,07 0,105 0,14 0,175

0,035

80,64€ 120,96€ 161,28€ 201,60€ 40,32

MINI CAMPS JEUNESSE – PROPOSITION TARIFS 2019

TARIFS 2017
Mini-camp 2
jours 1 nuit

Mini-camp 3
jours 2 nuits

Mini-camp 4
jours 3 nuits

Mini-camp 5
jours 4 nuits

Tarif
journalier

Tarif mini 
Alréen

46,82 70,22 93,63 116,95 23,41

Tarif maxi 
Alréen 72,37 109,90 146,54 183,17 36,63

Taux d’effort 
appliqué sur 
les tarifs 
Alréens

0,071 0,106 0,14 0,177

0,035

Tarif non 
Alréen

81,61 122,41 163,22 204,02 40,80
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III. TARIFS KER YVONNICK

En préambule, il convient de préciser que les tarifs de location de Ker Yvonnick sont
actuellement très peu élevés en comparaison à ce qui peut être proposé dans d’autres
collectivités.  

De plus, il s’agit d’un secteur concurrentiel et il convient que la Ville pratique des tarifs
cohérents par rapport à l’offre privée.

Enfin  pour  les  locations  à  des  groupes  d'enfants  non alréens  pour  des  séjours,  il
convient de préciser que ce tarif n'a jamais été utilisé les années passées.

Les tarifs  seront applicables  pour les  réservations  effectuées  à partir de la  date de
réception  par  les  services  de  l’Etat  de  la  présente  délibération,  la  rendant  ainsi
exécutoire.

A. LOCATION A DES ASSOCIATIONS

Il est proposé une augmentation de + 15% (en arrondissant les tarifs à l’€ près). 

LOCATION A DES ASSOCIATIONS

2017
2018

+ 15%

SALLE ET CUISINE

Associations alréennes 115, 8 133

par jour supplémentaire 57,91 67

Associations non-alréennes 202,87 233

par jour supplémentaire 101,43 117

HÉBERGEMENT

Associations alréennes

Forfait 1 chambre de 3 lits 23,82 27

Forfait 1 chambre de 6 lits 47,55 55

Associations non-alréennes

Forfait 1 chambre de 3 lits 33,98 39

Forfait 1 chambre de 6 lits 67,96 78
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B. LOCATION A DES PARTICULIERS

Il est proposé une augmentation de + 30% (en arrondissant les tarifs à l’€ près). 

LOCATION A DES PARTICULIERS

2017 2018
+ 30%

SALLE ET CUISINE

Particuliers alréens

1 journée ou 1 soirée 199,20 259

tranche supplémentairede 6 heures 100,21 130

2 jours (de 9h le 1er jour à 19h le 2ème jour) 252,98 329

Particuliers non-alréens

1 journée ou 1 soirée 317,75 413

tranche supplémentairede 6 heures 152,77 199

2 jours (de 9h le 1er jour à 19h le 2ème jour) 381,29 496

Remise en état des locaux

l’heure de ménage assurée par le personnel municipal 25,66 33

Caution versée le jour de la remise des clés 317,75 413

HÉBERGEMENT

Particuliers alréens

Forfait 1 chambre de 3 lits 40,08 52

Forfait 1 chambre de 6 lits 80,11 104

Particuliers non-alréens

Forfait 1 chambre de 3 lits 49,69 65

Forfait 1 chambre de 6 lits 99,35 129
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C. CLASSES DÉCOUVERTES

Il  est  proposé  une  augmentation  selon  l’évolution  de  l’indice  des  prix  à  la
consommation, comme ce fut le cas l’année précédente (+ 1,20%). 

CATÉGORIE DE TARIFS 2017 2018
+1,20 %

ECOLES ALREENNES
Par  jour  et  par  enfant  (maximum  2
classes) : animation et transport inclus

7,02 7,10

ECOLES EXTERIEURES
Par  jour  et  par  enfant  (maximum  2
classes) : animation sauf voile

20,61 20,86

petit déjeuner enfants et adultes 1,89 1,91

déjeuner enfants écoles publiques se  reporter  au  tarif  de  restauration,
facturation des familles

déjeuner enfants écoles privées 4,04 4,09

dîner enfants 4,04 4,09

repas adultes 5,18 5,24

nuitées enfants 7,02 7,10

D. LOCATION A DES GROUPE D’ENFANTS NON ALRÉENS

Il est proposé une augmentation de + 15% (en arrondissant les tarifs à l’€ près). 

LOCATIONS A DES GROUPES D’ENFANTS NON ALRÉENS
Prix de journées en séjours vacances

2017 2018
+15 %

1/2  pension :  1  repas  prestataire  ville,
services  repas  et  entretien  des  locaux,  2
lessives par semaine, fluides inclus.

16,34 19

pension complète :  petit  déjeuner,  2  repas
prestataire ville et service, goûter, entretien
des locaux, 2 lessives par semaine, fluides
inclus.

24,10 28

A reçu un avis favorable en Municipalité du 12/06/2018,
A reçu un avis favorable en Commission vie scolaire, enfance, jeunesse, loisirs du 
07/06/2018,

Après délibération et à la majorité des suffrages exprimés ( 25 voix pour),
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3 voix contre :
Monsieur GRUSON, Monsieur LE SAUCE, Monsieur PELTAIS

5 abstention(s) :
Madame POMMEREUIL, Madame HULAUD, Monsieur GRENET, Madame HERVIO, 
Monsieur LAMOUR

Le Conseil municipal :

- APPROUVE les grilles tarifaires présentées, valable à partir du 1er septembre 2018.

Envoyé à la Sous-Préfecture le 28/06/2018
Compte-rendu affiché le 28/06/2018
Reçu par la Sous-Préfecture le 28/06/2018

INTERVENTIONS :

Mme NAEL : je souhaite répondre à Monsieur Grenet par rapport à la file d’attente des
parents lors des inscriptions au centre de loisirs.  Il y eu en effet une très longue file
d’attente.  Le personnel avait été renforcé ce jour là et après un premier débriefing avec
les agents nous avons relevé deux explications. Tout d’abord le grand succès du Klub
et de la qualité des programmes et le fait que beaucoup de parents ont fait le choix des
activités sur place, cela  a donc pris  plus de temps que d’habitude. Nous avons une
autre réunion de prévue avec  les  agents le 13 juillet  prochain avec comme axe de
progrès les inscriptions en ligne. Cela suppose d’y travailler puisqu’il y a quand même
des quotas à respecter au niveau des ordres de priorité. Nous allons y travailler.

M.  PELTAIS :  nous  avons  déjà  eu  l’occasion  d’exprimer  notre  désaccord  sur  ce
bordereau et notamment concernant l’augmentation proposée pour les adultes, c’est à
dire pour le personnel. Aussi nous voterons contre l’augmentation des tarifs proposés.
En effet  proposez-vous le rattrapage des salaires gelés en une seule fois ? Dans ces
années de blocage de salaires dans la fonction publique, nous nous opposerons à toute
forme de baisse du pouvoir d’achat du personnel. Concernant Keryvonnick, il n’est pas
interdit  par  les  textes  de faire  un peu de social.  Votre argument  de dire  que nous
sommes  sur  un  secteur  concurrentiel  ne  nous  convient  pas  et  c’est  un  argument
supplémentaire pour dire que nous voterons contre ce bordereau. 

M.  GRENET :  c’est  vrai  que  pour  Keryvonnick  nous  observons  plus  30 %
d’augmentation. On pourrait  se dire qu’en effet  les locations de Keryvonnick n’étaient
pas très élevées, mais attention, cela peut aussi permettre à certaines familles qui n’ont
pas forcément de gros moyens de pouvoir louer une salle pour des fêtes de famille. Si
on se rapproche trop près du prix du marché comme vous le  dites, ces familles ne
pourront plus organiser leurs fêtes familiales. Ça serait bien dommage. 30 % d’un coup
c’est quand même beaucoup.
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M. LE MAIRE :  quand on parle  de prix  du marché, on parle  bien sur  des  prix  des
prestations équivalentes dans d’autres villes comme Brech notamment. Il ne s’agit pas
des tarifs de location des salles privées de mariages. Nous restons encore largement
au dessous des tarifs de Brech. 
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16- DF - APPROBATION PROTOCOLE
APPEL A CANDIDATURES "DYNAMISME DES CENTRES VILLE ET BOURGS 
RURAUX"

Monsieur Jean DUMOULIN, Maire, expose à l'assemblée :

Au terme de l’appel à  candidatures «dynamisme des  bourgs ruraux et des  villes en
Bretagne» lancé en mars dernier par l’État, la Région Bretagne, l’Établissement public
foncier  de  Bretagne  et  la  Caisse  des  Dépôts,  208  projets  ont  été  présentés.  Le
caractère innovant,  l’expérimentation et  les  perspectives  d’essaimage ont  guidé les
partenaires dans le choix des 60 projets soutenus.  

La ville  d’Auray  entend  réaliser  un plan d’action pour  le  dynamisme du  centre-ville
d’Auray au travers notamment des trois projets suivants : 

- REQUALIFICATION  DES  ESPACES  PUBLICS  ET MISE EN  LUMIÈRE DE  L’HÔTEL DE
VILLE ET DE L’ÉGLISE SAINT-GILDAS

-  RE-EMPLOI  DU  SITE  DE  L’HÔTEL-DIEU,  AMÉNAGEMENT  ET  CONSTRUCTION  DE
LOGEMENTS ET ESPACES D’ACTIVITÉS 

- MODERNISATION DES HALLES MUNICIPALES ET CRÉATION D’UN PÔLE GOURMAND

Le  projet  déposé  par  la  commune  d’Auray au  titre  de  cet  appel  à  candidatures
«dynamisme des bourgs ruraux et des villes en Bretagne», en phase opérationnelle, a
été retenu et pourra bénéficier d’une dotation maximale de 2 000 000 €. 

Afin  de  concrétiser  cet  engagement,  la  commune  est  invitée  à  signer  avec  les
partenaires  que  sont  l’État,  la  Région  Bretagne,  l’Établissement  public  foncier  de
Bretagne,  la  Caisse des Dépôts  et  des  Consignations  ainsi  qu’ AQTA un protocole
d’accord commun précisant le plan d’action, la ventilation de l’aide par financeur(s) et
par opération, les engagements de chacun pour assurer la bonne réussite et le suivi du
projet. 
A ce protocole vont s’ajouter le plan de financement global, les fiches opérations et une
note précisant la composition du dossier de subvention et les adresses des services
instructeurs des partenaires. 
Pour chaque opération, la commune sera attentive au dépôt par la maîtrise d’ouvrage
concernée d’un dossier de subvention à l’adresse du partenaire financeur cité dans le
protocole.

Il est  donc proposé de formaliser la demande d’accompagnement de la ville d’Auray
auprès des partenaires de l’appel  à candidatures « dynamisme des bourgs ruraux et
des villes en Bretagne » à approuver : 

- le protocole cadre
- le plan de financement global
- les fiches opérations

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L 5210-1 à L
5210-4 et L 5211-1 à L 5211-62,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L 2121-29 à
L 2121-34,
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Vu la  délibération du Conseil  municipal,  en date du  27 Juin  2017,  se prononçant
favorablement  sur  le  dossier  tel  que  présenté  dans  le  cadre  de  l’appel  à  projets
« Dynamisme des bourgs ruraux et des villes en Bretagne », 

Vu le courrier d’AQTA, en date du 23 juin 2017, affirmant le soutien à la commune de
d’Auray pour sa candidature à l’appel à projets « Dynamisme des bourgs ruraux et des
villes en Bretagne »,

Considérant la nécessité de conclure un protocole cadre avec les partenaires que sont
l’État,  la  Région Bretagne, l’Établissement public foncier de Bretagne, la  Caisse des
Dépôts et AQTA pour la réalisation du plan d’action sur l’attractivité du centre.

A reçu un avis favorable en Commission Finances, Budget du 20/06/2018,

Après délibération et à l'unanimité des suffrages exprimés ( 31 voix pour),

2 n'a (ont) pas participé au vote :
Monsieur LE SAUCE, Monsieur PELTAIS

Le Conseil municipal :

-  APPROUVE ledit  protocole cadre avec  les  partenaires  que sont  l’État,  la  Région
Bretagne, l’Établissement public foncier de Bretagne, la Caisse des Dépôts et AQTA, 

-  AUTORISE Monsieur  le  Maire à signer  le  dit  protocole  ainsi  que tout  document
nécessaire à son exécution,

- AUTORISE le Maire à déposer les dossiers de subvention aux partenaires cités afin
de bénéficier de leur soutien technique et financier ou de veiller au dépôt des dossiers
de subvention par les maîtrises d’ouvrage des opérations,

- AUTORISE Monsieur le Maire à prendre toutes les mesures nécessaires à l’exécution
de la présente délibération.
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Envoyé à la Sous-Préfecture le 28/06/2018
Compte-rendu affiché le 28/06/2018
Reçu par la Sous-Préfecture le 28/06/2018

INTERVENTIONS :

M.  LE SAUCE :  En  application  de  l’article  20  du  Règlement  intérieur  du  Conseil
Municipal, je soumets ce bordereau à la question préalable. En effet, je demande que
soit ajourné l’examen de ce bordereau au motif suivant.
La convention qui nous est proposée fait suite à la délibération du 27 juin 2017 portant
sur  la  demande  de  subvention  sollicitée  dans  le  cadre  de  l’Appel  à  candidature
« Dynamisme des centres villes et centres bourgs ». Pour rappel cette demande était
rattachée à l’opération n° 3210 du programme P027 inscrite en AP/CP pour un montant
de 3 266 911 €, opération achevée aujourd’hui. 

Lors du Débat d’Orientation Budgétaire en février dernier et du vote du Budget Primitif
2018  en avril  dernier,  faisant  suite  à  nos  interventions,  vous  nous  avez  donné en
séance des éléments complémentaires sur l’opération en question, que complètent le
présent bordereau, que vous venez de compléter dans votre présentation ; ce dossier
est un véritable serpent de mer, on en découvre à chaque Conseil.  
En vérité cette opération s’inscrit  dans un projet  d’aménagement du centre ville bien
plus conséquent que ce qui est réalisé aujourd’hui et sur ce que vous avez bien voulu
nous dire.  S’il est  question de redynamisation des halles avec la  création d’un pôle
gourmand, il est surtout question de reconversion du site de l’Hôtel Dieu qui se trouve
dans un périmètre où une servitude d’attente à été instituée en application de l’article L
123-2 du code de l’urbanisme.
Cette disposition interdit  pour 5  ans maximum toute construction, tout aménagement
dans  l’attente de l’approbation par  le  Conseil  municipal  d’un  projet  d’aménagement
global dudit périmètre. Projet qui aujourd’hui n’existe pas ou alors c’est top secret, seul
les élus de la  majorité  semblent  être  au courant  (vous  venez  de le  dire  à maintes
reprises) ;  projet  qui  n’a  surtout  pas  fait  l’objet  d’une  once  de  présentation,  de
discussion ni en Commission d’urbanisme, ni en Commission travaux. Ce serait  bien
d’en discuter avec votre minorité.
Certes quelques travaux d’adaptation, de réfection de bâtiments existants peuvent être
autorisés ; mais est-ce pertinent de réaliser quelques aménagements parcellaires sans
savoir ce qu’il adviendra réellement de l’ensemble du site de l’Hôtel Dieu. Nous devons
disposer  d’éléments  plus  complets  sur  l’aménagement  envisagé  de  manière  plus
globale car vous autoriser à signer cette convention c’est quelque part  vous faire un
chèque en blanc et engager financièrement la ville pour plusieurs années. 
Il est  important pour les Conseillers municipaux que nous  sommes, garants  du bon
usage des  deniers  publics,  de connaître  le  contenu complet  de l’urbanisation de ce
quartier  emblématique du centre ville  d’Auray,  de connaître  le  phasage des  travaux
envisagés, de connaître les équipements publics qui y seront installés, les conditions
d’accessibilité et  de circulation, d’insertion urbaine et  paysagère. Il nous faut surtout
avoir  une maquette  financière détaillée de  ce projet  global  pour  délibérer  en toute
connaissance de cause.
En conséquence je demande que cette  question préalable soit  soumise au vote du
Conseil municipal, et je vous invite cher(e)s collègues à y répondre favorablement.
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M.  LE MAIRE :  cela  veut  dire  que  nous  abandonnons  la  subvention de  2  millions
d’euros.

M.  LE SAUCE :  vous  avez travaillé  un dossier  et  aujourd’hui  vous  nous  mettez  un
couteau sous la gorge pour nous dire, on a pas le choix. A aucun moment, nous les élus
de la minorité avons eu des informations sur ce dossier. Nous n’avons pas été associés
à la réflexion. Vous avez des commissions urbanisme, des commissions travaux et à
aucun moment cela a été évoqué. Ne soyez pas surpris de notre demande.

M. LE MAIRE : nous avons constitué un comité de pilotage et comme à notre habitude
nous avons fait appel à des membres de la minorité.

M. LE SAUCE : il s’agissait de schémas, mais derrière il faut y mettre des chiffres.

M. LE MAIRE : l’étude a été chiffrée puisque nous avons fait  une proposition d’offre
financière à l’EPFR. Je crois me souvenir que vous avez participé à ces comités de
pilotages. 

M. LE SAUCE : j’étais aux réunions publiques, mais je n’ai pas été convié aux comités
de pilotages.

M. LE MAIRE : il me semble que si et nous pouvons ressortir les comptes rendus de
réunions. On associe toujours la minorité aux comités de pilotages.

M. LAMOUR :  Nous ne pouvons nier ici l’énergie déployée par vous-même et par les
services  pour  obtenir  des  financements  dans  le  cadre  de  l’appel  à  candidature
« dynamisme des centres-villes ».  Cette ambition de dynamisation, bien évidemment,
nous la partageons, mais permettez-nous de regretter ici que cette concentration des
moyens  se  fasse  au  détriment  d’autres  dossiers  tout  aussi  urgents :  la  jeunesse,
certains  quartiers...  Les  termes  d’un  habitant,  relayés  par  Le  Télégramme,  sont
symptomatiques  « maire du centre-ville ».
Vous nous invitez aujourd’hui à voter un bordereau qui engage potentiellement la ville
jusqu’en 2024. Vous comprendrez aisément nos craintes de voir ainsi limiter la marge
de manœuvre de la future municipalité. Quelle qu'elle soit, elle doit pouvoir être libre de
ses orientations.
Vous vous engagez à provisionner les dépenses qui devront être engagées par la ville :
à  savoir  340 500€  pour  le  réemploi  du  site  de  l’Hôtel-Dieu  et  242 500€  pour  la
modernisation  des  Halles,  soit  près  de  600  000€.  Cette  décision  nous  paraît
politiquement raisonnable et budgétairement honnête.
Certains flous demeurent : absence de budgétisation du matériel mobilier des halles,
sécurisation des étages de l’Hôtel Dieu (peut-on réaliser le réaménagement du rez-de-
chaussé sans prévoir des travaux a minima des étages ?), questions autour du contrat
d’attractivité  touristique (nous  lisons  « à confirmer »,  quelle  assurance quant  à  ces
recettes ?), respect du calendrier validé par le conseil régional (des doutes semblent
subsister  sur  l’efficience des versements en cas de non-respect du calendrier  ou de
non-réalisation de certains lots)
Pour autant, parce que ce projet est ambitieux et nécessaire.
Parce  que  voter  contre,  pourrait  remettre  en  cause  le  versement  indispensable
de1 435 000€  concernant  les  travaux  déjà  réalisés  autour  de  la  requalification  des
espaces urbains.
Parce que nous sommes responsables : nous voterons pour ce bordereau.

Conseil municipal de la ville d’Auray du 26 juin 2018  509/537



M. LE MAIRE :  il y a une Commission urbanisme le 9 juillet  prochain, nous pouvons
vous y  présenter les éléments du dossier. L’étude du chiffrage des halles doit se faire
avant l’été et nous pouvons également vous transmettre l’étude complète réalisée par le
cabinet Urbicus. 

M. GRENET : Monsieur Le Sauce a raison, nous avons jamais eu de documents nous
exposant le projet de halles. J’ai également tout découvert avec la réception du dossier
de Conseil municipal.

M. LE MAIRE : nous n’avons lancé et acté que des études pour le moment. Concernant
l’Hôtel Dieu, nous avions passé en Conseil municipal de juin  2015 une demande de
subvention pour le co-financement de l’étude auprès de la Région et auprès du CHBA.
Aujourd’hui nous avons uniquement acté des dépenses en études et les travaux n’ont
pas été actés.

M. GRENET : notre soucis c’est que vous concentrez tous les efforts de la ville autour
du centre-ville. Bien évidemment nous n’allons pas nous opposer à la demande d’une
subvention de 1,4 millions d’euros. Vous avez déjà fait beaucoup pour le centre-ville et
on peu encore faire beaucoup. Hors il n’y a pas que le centre-ville à Auray.

M. LE MAIRE : admettez Monsieur Grenet que la rénovation des halles actuelles est
une nécessité.

M. GRENET : mais admettez aussi qu’il y en a d’autres des nécessités.

M. LE MAIRE : mais il faut bien prioriser. Si on laisse mourir les halles sans rien faire on
aura tout faux au niveau de l’attractivité de la ville. Le projet des halles que nous vous
présenterons  n’est  qu’une première tranche. Vous  avez  raison Monsieur  Lamour  le
bureau d’études n’a pas terminé son travail et  n’a pas quantifié la partie mobilier des
halles qui n’est pas négligeable financièrement.

M.  LASSALLE :  de  mon  côté  j’émets  les  mêmes  réserves  sur  le  fait  que  c’est
nécessaire et qu’évidemment je vais voter favorablement. Mais les deux opérations que
sont l’Hôtel Dieu et les halles ne sont pas ou mal étudiées encore une fois. Visiblement
nous travaillons sur un budget énorme pour l’Hôtel Dieu puisqu’on parle de 2 500 m2 à
1 400 euros/m2, on est donc autour de 3,5 millions d’euros. Pour les halles environ 700
000 euros pour lesquelles vous mélangez 2 ou 3 choses en même temps alors que la
nécessité  des halles  aujourd’hui  consiste en une remise aux  normes  et un meilleur
agencement.

M. LE MAIRE :  mais c’est cela les 700 000 euros, vous m’avez mal écouté, il s’agit
d’une première tranche.

M. LASSALLE :  mais j’ai entendu que vous parliez du pôle gourmand et de l’aspect
"office". 

M. LE MAIRE : oui dans le cadre d’un projet à terme plus ambitieux.

M. LASSALLE : justement c’est encore un engagement à terme pour la ville qui coûtera
de l’argent et qui pour le moment n’est pas financé. 
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M. LE MAIRE : il s’agit d’une annonce de développement. Dans la vie il faut avoir des
axes à proposer.

M. LASSALLE : je voterai pour, mais avec toutes ces réserves.

M. LE SAUCE :  je demande que cette  question soit  soumise au vote préalable.  Le
Conseil municipal souhaite-t’il délibérer sur cette question dès ce soir ?

M. LE MAIRE : mais nous ne pouvons pas attendre Monsieur Le Sauce.

M.  LE SAUCE :  je  prend  acte que  vous  ne  voulez  pas  soumettre  la  question de
l’ajournement de ce bordereau.

M. LE MAIRE : nous le pouvons, mais pour tout vous dire,  l’Etat et la Région avaient
choisi la ville d’Auray comme ville phare pour faire une signature le 12 juin,  il n’était
d’ailleurs pas exclu que le Président, Monsieur Macron y participe à l’occasion de sa
visite en Bretagne. Auray est lauréat et, l’Etat  et  la Région voulaient s’appuyer sur la
ville d’Auray, montrer ce que nous avons fait pour valider la confiance qu’ils ont porté en
nous, pour montrer l’exemple avec Auray. On ne peut plus attendre.

M. LE MAIRE : qui d’entre vous souhaite délibérer sur la question du protocole ce soir
ou au contraire et comme le demande Monsieur Le Sauce ajourner cette question.

Messieurs  Le  Sauce et  Peltais  se prononcent  pour  l’ajournement  et  les  31 autres
Conseillers municipaux se prononcent contre. Le projet de délibération est donc soumis
au vote du Conseil municipal
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17- DF - CONVENTION D'OBJECTIFS ET DE MOYENS AVEC LA FEDERATION 
AURAY PREFERENCE

Monsieur Jean DUMOULIN, Maire, expose à l'assemblée :

La Fédération Auray Préférence connaît des difficultés financières suite aux animations
de Noël 2017. Ces dernières, malgré le succès auprès du public, n’ont pas permis d’
équilibrer les comptes.
L’association,  ne  pouvant  faire  face  au paiement  des  factures,  a  sollicité  une aide
exceptionnelle de la Ville par courrier en date du 9/03/2018.

Dans l’urgence, le Conseil Municipal,  après avis de la commission des subventions, a
accordé à l’association une subvention de 22 950 euros.

La commission des subventions  du 3 Avril  2018 a également  adopté le  principe de
soutien à l’association pour 2018 en accordant une aide supplémentaire exceptionnelle
de 30 000 euros. Ce principe a été aussi  validé par la  commission développement
économique.
Cependant,  l’attribution  d’une  subvention  d’un  montant  supérieur  à  23  000  euros
nécessite de mettre en place une convention d’objectifs et de moyens.

Une convention a donc été établie et est annexée à la présente délibération.
Il est proposé au Conseil Municipal de valider cette convention et d’autoriser M le Maire
à la signer.

Il est donc proposé d’accorder une subvention de 30 000 euros suite à la signature de
cette convention, s’ajoutant aux 22 950 euros déjà votés.

Cette somme est inscrite au budget sur la chapitre 65.

Vu l'avis de la commission «finances, budget» le 20 Juin 2018,

A reçu un avis favorable en Commission Finances, Budget du 20/06/2018,

Après délibération et à l'unanimité des suffrages exprimés ( 33 voix pour),

Le Conseil municipal :

- AUTORISE le Maire à signer la convention annexée

-  ACCORDE une  subvention  complémentaire  de  30  000  euros  au  profit  de  la
Fédération Auray Préférence.
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Envoyé à la Sous-Préfecture le 28/06/2018
Compte-rendu affiché le 28/06/2018
Reçu par la Sous-Préfecture le 28/06/2018

INTERVENTIONS :

M. LE SAUCE : Ce n’est pas la première fois que le Conseil municipal est sollicité pour
combler des déficits conséquents de certaines associations alréennes. Elles ne sont
pas à blâmer car parfois c’est à la demande de la collectivité que de pareilles situations
arrivent (insuffisance de contrôle, projets trop ambitieux pas suffisamment encadrés), il
convient d’y veiller à l’avenir.

M. LE MAIRE : il faut rappeler que l’animateur d’Auray Préférence avait été embauché
par Auray  Préférence avec, à  l’époque, votre aide à titre d’essai.  Avec une certaine
dynamique,  Auray Préférence a démontré son impossibilité de financer  le salaire  de
l’animateur  et  les  activités  sur  lesquelles  la  ville  était  intéressée.  Au départ,  Auray
Préférence aurait uniquement dû faire de l’animation commerciale. Il s’est avéré qu’un
certain flou  s’est installé et  que Auray Préférence a réalisé des activités qui relèvent
plutôt  de la  ville.  Par ailleurs,  l’association d’animation touristique avec  le retrait  de
l’OTAC  fait  que  nous  n’aurons  plus  de  subventions  pour  réaliser  les  activités
intéressantes pour la ville comme les jeudis du port ou encore le Noël de la Chapelle du
Saint-Esprit. La ville d’Auray a décidé d’assumer financièrement toutes les activités qui
concernent la ville. Auray Préférence se concentrera sur les animations commerciales.
L’animateur a été embauché par la ville à mi-temps pour s’occuper des animations de la
ville.  Les deux Noëls de la ville seront regroupés en un seul.  Les possibilités d’Auray
Préférence ne permettent ni de financer le salaire complet de l’animateur, ni de financer
les activités de la ville qui de fait on été financés par nous en bouchant les trous et c’est
la dernière fois. On peut tout de même rester inquiets sur la faculté d’Auray Préférence
à pouvoir financer, mais nous resterons bienveillants dans l’intérêt de la ville.

QUESTIONS DIVERSES 

DECLARATION DE MADAME RENARD 

En tant que doyenne et co-signataire de la demande de retrait de délégation du Maire je
tiens  à attirer  l'attention des  membres  du Conseil  municipal,  des  Alréennes  et  des
Alréens sur la  situation d'exceptionnelle  gravité  à  laquelle  la  ville  d'Auray  se trouve
confrontée à ce jour.
Si la  gouvernance du Maire a été plusieurs fois remise en cause par des élus de la
majorité, elle l'a été aussi par le personnel communal et même par les élus du groupe
minoritaire.
Cette méthode qualifiée parfois d'irrespectueuse ou antidémocratique a nui et  nuit au
bon fonctionnement de la commune.
Récemment des voix se sont opposées à des décisions déraisonnées et qui n'avaient
pas été partagées, sans que le Maire n'en tire les conséquences.
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En fin de semaine dernière compte tenu que le Maire, sollicité par des élus depuis des
semaines,  ne  souhaitait  pas  prendre  de  décisions  afin  de  remettre  en  cause  sa
gouvernance vis-à-vis de l'équipe majoritaire  notamment,  nous  avons été contraints,
tout en mesurant le caractère très exceptionnel de cette démarche et en regrettant d'en
arriver  là,  dans  un  acte  démocratique  et  responsable,  de  demander  au  Conseil
municipal d'acter la perte de confiance des élus.
Cette demande de retrait des délégations du Maire, arrivée en mairie le 22 juin 2018, a
été signée par la  majorité  des membres de notre groupe Bien Vivre à Auray  dont 5
adjoints.
Monsieur le Maire mardi dernier vous déclariez en groupe majoritaire que si une telle
demande était formulée vous n'hésiteriez pas à démissionner immédiatement.
Nous espérons maintenant que vous aurez la sagesse, si vous souhaitez réellement le
bien de la ville d'Auray, de vous conformer à votre annonce.
Monsieur le Maire. Quelle est votre décision ?

DECLARATION DE MONSIEUR LE MAIRE

Je souhaite ce soir expliquer la situation au Conseil municipal et aux alréens, qui ont le
droit de savoir, expliquer cette situation avec gravité et solennité.

Quelle est la vraie motivation des frondeurs ?
L’histoire commence fin  2016. Jean-Michel  Lassalle  me demande le  poste d’adjoint
libéré par le départ de Valérie Rousseau. Je devais donner légitimement ce poste à un
élu issu de la liste de Ronan Allain.  Il n’était  donc pas possible de lui  donner.  Jean-
Michel Lassalle a alors menacé de démissionner. Je l’ai retenu. Bien mal m’en a pris. Il
m’a  indiqué  ensuite  qu’il  reprendrait  sa  liberté  de  parole  et  d’action.  Jean-Michel
Lassalle  devient  alors  le  membre  fondateur  de  la  fronde  suite  à  une  ambition
personnelle déçue.
L’histoire  continue  début  2017  avec  Joseph  Rochelle  qui  me  réclame  à  plusieurs
reprises le poste de 1er Adjoint. Il faut expliquer qu’il a toujours regretté de ne pas s’être
mis tête de liste à l’élection de 2014. Déçu il s’est très vite positionné alors en sachant,
en critique et en rival. Il faut bien comprendre que Joseph Rochelle veut être Maire et le
plus vite possible.
Comment  devenir  Maire  le  plus  vite  possible  et  prendre  les  meilleures  places
d’adjoints ? Il faut renverser d’abord le Maire en place. La tâche est difficile d’autant que
notre  programme  se  déroule  bien,  que  nos  actions  pour  dynamiser  le  Ville  se
concrétisent,  qu’Auray bouge et que les alréens sont plutôt  satisfaits de notre action.
Avoir le Maire en place en 2020 pour les prochaines élections avec un bon bilan grève
leur plan et met en péril leurs ambitions personnelles.
« Quand on veut tuer son chien, on dit qu’il a la rage ! » nous dit le dicton
Un  petit  groupe de frondeurs  trouve  alors  un  angle d’attaque :  notre  Maire est  un
autocrate. C’est un dictateur. Il décide tout, seul avec sa garde rapprochée.
Un plan se met alors en place en septembre 2017 lors de nos réunions de majorité.
Une opposition  systématique  est  faite  sur  les  dossiers.  Trois  hommes montent  au
créneau :  Joseph  Rochelle,  Jean-Michel  Lassalle  et  Azaïs  Touati,  le  stratège  de
l’équipe. La discussion du budget est pénible. Une ambiance lourde s’installe. 
Il ne reste plus qu’à porter certains dossiers en Conseil municipal et les faire retoquer, à
bulletin secret bien évidemment avec l’aide de l’opposition. Opposition qui  voit  dans
cette situation une opportunité inespérée.
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Un vote provocateur et  démagogique de Joseph Rochelle contre le PLU et le budget,
suivi du retrait logique de sa délégation lui permettra de passer du rôle d’attaquant à
celui de victime. 
La motivation des frondeurs est bien de me retirer mes délégations et de m’entraîner
vers  une  démission  pour  accéder  au  pouvoir  le  plus  vite  possible,  éliminer  un
concurrent et concrétiser des ambitions personnelles au détriment de l’intérêt général et
de celui de la commune.
Monsieur  Rochelle,  on ne réussit  pas en virant  les personnes, en les  écrasant,  en
voulant piquer leur place. On réussit en proposant un programme et en se présentant
devant les électeurs. C’est cela la démocratie. C’est en 2020, pas avant.
Messieurs Rochelle et Lassalle, vous n’avez jamais accepté l’intégration de la liste de
Ronan Allain dans notre groupe. Vous avez demandé à plusieurs reprises de l’éliminer.
Monsieur  Rochelle,  à  plusieurs  reprises,  vous  avez  traité  Ronan  Allain  en  public
d’incompétent. C’est insupportable.
La  vraie  motivation  des  frondeurs  est  clairement,  de  me  destituer,  de  me  faire
démissionner pour prendre le pouvoir au plus vite.
Monsieur Rochelle, ce n’est pas moi le dictateur, c’est vous.

Le refus de Joseph Rochelle de prendre une nouvelle délégation.
Je rappelle  que le  vote du maintien du poste d’adjoint  de Joseph Rochelle,  lors du
Conseil  municipal  du 29 mai,  a  été obtenu  avec  l’aide de l’opposition.  Le groupe
majoritaire a voté en effet  ce soir là en majorité pour le retrait  de son poste avec un
rapport de 15 à 10.
Pour autant le Conseil municipal a décidé de son maintien et j’en ai pris acte.
De ce fait,  j’ai  été  obligé de par  la  Loi  de retirer  sans  délai  les  délégations  des  4
conseillers délégués, les textes interdisant de les maintenir si les adjoints n’ont pas tous
un portefeuille
C’est ce que j’ai été contraint de faire le vendredi 1er juin.
Au cours du même conseil du 29 mai il m’a été demandé de faire preuve d’ouverture.
Nous nous sommes réunis le mardi 5 juin (les 8 adjoints avec portefeuille et moi-même)
pour étudier la cohérence et la répartition des portefeuilles des 4 conseillers délégués
sur les 8 adjoints et moi-même.
Nous  avons  tous  convenu  que  cela  était  possible  mais  qu’il  serait  préférable  de
redonner  à  Joseph  Rochelle  une  délégation (hors  budget  finances  et  portefeuilles
existants), délégation qui correspond à un vrai besoin de la collectivité.
Cela nous aurait permis de redonner immédiatement les délégations à nos 4 conseillers
délégués et de les rétablir dans leurs fonctions.
C’est dans cet esprit  d’ouverture que j’ai  proposé à Joseph Rochelle une délégation
portant  sur  le  tourisme  et  l’attractivité  de  la  Ville.  Tout  en  reconnaissant  que  ce
portefeuille était une vraie délégation, importante pour la Ville, il l’a refusée.
Mardi dernier, lors d’une réunion de groupe majoritaire, Joseph Rochelle m’a indiqué
qu’il  accepterait  le  poste  de 1er  Adjoint  en charge des  finances  et  du budget,  me
demandant par la suite un remaniement en déclassant certains adjoints et en faisant en
parallèle monter certains conseillers à des postes d’adjoints. Les enchères montent.
Cette  proposition n’est pas  acceptable.  Outre le  déclassement  désobligeant  du 1er
Adjoint  actuel  Gérard  Guillou  en  qui  j’ai  une  totale  confiance,  cette  réorganisation
conduirait de fait à l’éclatement total de notre groupe et à plusieurs démissions.
On ne réussit pas comme cela Monsieur Rochelle, en écartant, en dégradant, en virant.
Face à l’ouverture qui m’a été demandée et que j’ai faite, Joseph Rochelle a opposé
une position fermée, faisant monter les enchères et traduisant une nouvelle fois son
ambition prématurée et illégitime.
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Et cette situation de blocage a conduit les frondeurs à déposer ce vendredi 22 juin une
demande  de  retrait  de  toutes  mes  délégations,  phase  ultime  de  leur  plan
machiavélique. 

Le bordereau de demande de retrait de mes délégations
En  parallèle  à  cette  demande  de  retrait  de  mes  délégations,  les  frondeurs  ont
communiqué sur plusieurs points :
Mon mode de gouvernance aurait  nui et  nuit  au bon fonctionnement de la commune.
Pourraient-ils citer un seul exemple d’une décision que j’aurais prise seul et qui aurait
nui à la commune ?
Un Maire ne peut pas  décider  seul  dans les instances  en place.  Auriez-vous oublié
d’autre part  les  nombreuses  réunions  de  concertation, les  réunions  de  quartier,  les
forums relatifs aux projets de la Ville et aux aménagements des quartiers pour recueillir
l’avis des alréens avant toute décision ?
Sommes-nous là dans une gestion dictatoriale ou une mise en œuvre d’une politique
participative ?
2ème point : les frondeurs indiquent que cette procédure de retrait de mes délégations
est responsable et démocratique. Je rappelle que la démocratie est le pouvoir donné au
peuple. Les citoyens ont choisi une majorité en mars 2014. La prochaine échéance est
en mars 2020. Cette procédure de retrait n’est donc pas démocratique.
3ème point : les frondeurs indiquent vouloir recréer une nouvelle majorité. La majorité
actuelle a été choisie par les alréens en 2014. C’est la seule majorité légitime à ce jour.
Recréer  une  nouvelle  majorité  à  leur  goût  serait  un  acte  non  démocratique  qui
conduirait par exclusion de certains à des démissions et qui ferait éclater notre groupe.
J’ajoute que cette nouvelle majorité serait fragile. Un certain nombre de signataires de
cette demande parmi les 13 ont voté contre le maintien du poste d’adjoint de Joseph
Rochelle.  C’était  le  29 mai,  il  y  a  3  semaines.  Et  ces  mêmes signataires  auraient
changé d’avis  en  si  peu  de  temps ?  Cette  nouvelle  majorité  serait  bien  fragile  et
conduirait inévitablement au chaos.
4ème  point :  les  frondeurs  indiquent  qu’ils  souhaitent  relancer  les  actions  de
dynamisation de la Ville. Mais ont-elles cessé ? A la lueur de cette aide exceptionnelle
de 2M€ dont la  convention a été votée ce jour.  Cette  aide est  un réel  témoignage
d’encouragement de l’Etat et de la Région sur les actions que nous avons lancées pour
la dynamisation de la Ville et du centre-Ville.
Pour toutes ces raisons, et quel que soit  le vote du Conseil municipal du 19 juillet, je
vous confirme que je ne démissionnerai pas.
C’est le respect de la démocratie. Je demande aux frondeurs et à leur leader Joseph
Rochelle de bien réfléchir,  de privilégier l’intérêt général à leurs intérêts et  ambitions
personnelles et de lever cette situation de blocage.
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M. LASSALLE : je vais faire court car autant de bassesses dans cette assemblée me
paraît  peu à propos, mais venant de l’homme qui  voulait  prendre AQTA cela ne me
surprend pas. Aujourd’hui, les frondeurs comme vous les appelez, sont majoritaires. Ils
vous  ont  apporté  une lettre  sur  votre  bureau pour  vous  lancer  un  message.  Il  me
semble qu’il  ne s’agissait  pas que de Joseph Rochelle,  de Jean-Michel  Lassalle ou
d’Azaïs Touati. Le message était clair et il l’est depuis 6 mois. Vous n’écoutez pas, vous
ne voulez pas entendre, votre message en est encore la preuve aujourd’hui et vous ne
voulez pas modifier votre manière de gouverner. La problématique est là aujourd’hui.
Faire des attaques personnelles comme vous les faites ce n’est pas très grave, je crois
que  la  population  vous  connait  maintenant,  c’était  encore  écrit  dans  la  presse
aujourd’hui. Vous n’aimez pas les gens, vous n’aimez pas les élus. Pour finir, vous ne
démissionnerez  pas  Monsieur  Le  Maire,  mais  si  la  démocratie  vous  demande  de
démissionner. Si on vous demande, à travers cette perte de délégation, de partir pour le
bien  d’Auray,  l’entendrez-vous ?  C’est  la  démocratie  Monsieur  Le  Maire.  C’est  la
majorité qui s’exprime.

M. ROCHELLE : Monsieur le Maire, je suis scandalisé par autant de mensonges, par
autant  de  déni  de  votre  propre  responsabilité  dans  la  situation  actuelle.  Votre
responsabilité qui est pleine et entière. Je suis scandalisé quand vous  prétendez que
nous en arrivons là puisque je serai animé d’une ambition démesurée ou du moins non
raisonnée ou raisonnable. En fait  mon ambition c’est celle d’Auray. Je n’ai  que cette
ambition là. Pour moi, toutes les décisions doivent effectivement être prises au Conseil
municipal et pour moi, mais je me trompe peut-être, le Conseil municipal est souverain,
c’est à lui de décider.
Encore  ce soir  nous  avons  eu  un  bordereau  assez  curieux  sur  les  demandes  de
subvention  de  dynamisation  du  centre-ville.  Assez  curieux  puisque  nous  avons  le
couteau sous  la gorge et pas d’autres possibilités que de dire  oui  nous  demandons
cette  subvention.  C’est  en  effet  une  évidence  pour  la  ville,  mais  c’est  trop  facile.
Effectivement nous avons débattu en Conseil municipal des travaux prévus en centre-
ville.  Par contre les  travaux concernant  l’Hôtel  Dieu n’ont  jamais été validés  par  le
Conseil  municipal,  jamais.  Les  travaux concernant l’aménagement des halles, certes
l’étude est  en cours,  n’ont  jamais  été  validés  par  le  Conseil  municipal,  jamais. La
demande  de  contrat  d’attractivité  touristique  qui  nous  octroierait  une  subvention
confortable de la part  du Conseil départemental a été étudiée, mais elle non plus n’a
pas été validée par le Conseil municipal. Et pourtant, si on regarde bien le montant de
ce à quoi correspond cette subvention et pour l’obtenir de manière pleine et entière, il
convient d’engager la ville pour des travaux à hauteur de 3 millions d’euros en 4 ans. A
partir de la signature de ce contrat, s’il est signé, nous aurons ces dépenses à engager
au niveau de la ville. Il y a bien entendu des dépenses qui sont nécessaires ou même
indispensables  pour  améliorer  l’attractivité  touristique  de  la  ville  et  cela  je  n’en
disconviens pas. Mais nous proposer de valider cette demande de subvention avec le
couteau sous la gorge, ça non. Ce n’est plus de la démocratie.
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Ensuite concernant le déni de votre responsabilité, Monsieur le Maire je suis choqué.
Vous  avez  en  2016  considéré  que  votre  groupe  majoritaire  avait  déjà  quelques
difficultés à fonctionner. Nous avions quelques difficultés relationnelles, quelques petits
tirages qu’on qualifiera d’ordinaire pour le moment. Avec l’aide de l’ARIC, l’association
qui forme les élus, ainsi que l’aide d’un spécialiste, vous avez organisé un séminaire
avec plein de bonnes idées. J’ai cru à ces bonnes idées. J’ai cru que nous repartions du
bon pied. Dans ces bonnes idées il y avait celle des conseillers du groupe majoritaire
qui,  suite à  leur  exclusion des décisions,  avaient  souhaité  organiser des rencontres
informelles entre eux. Manière de nous faire remonter des problèmes, des remarques,
des demandes des Alréens et des Alréennes. Trois mois plus tard, les Conseillers nous
remontent les questions. Et là quelle surprise. Le porte parole de ce groupe qui agissait
de manière tout à fait courtoise, sort un document qu’il avait  préparé avec ce groupe
pour le lire au Maire. Le Maire, de manière ostentatoire, nous sort un autre document
issu de ce que j’appellerai un traître du groupe qui avait remonté au Maire les questions
avant  même  qu’elles  lui  soient  posées  et  c’est  inadmissible.  C’est  encore  plus
inadmissible quand on considère que m’exprimant auprès de vous-même, je vous ai dit
alors, et c’est une erreur de ma part, il suffisait de ne pas le montrer, mais d’être fort et
de répondre à toutes les questions sans sourciller.  Je dirais que cela aurait eu de la
gueule. J’ai dit ça c’est une bêtise. Il m’a répondu ce Maire à côté de moi,  celui qui
m’accuse de tout un tas de mots, "non, au contraire c’était une idée géniale", il n’y a
plus de groupe de Conseillers. 

M. LE MAIRE : c’est faux.

M. ROCHELLE : les choses fausses Monsieur le Maire, vous en avez étalé tout au long
de votre document.
Je continue sur le séminaire. Exit les bonnes idées, exit  ce groupe de Conseillers qui
voulaient  s’exprimer,  non pas  contre  le  Maire,  mais  pour  nous  faire  remonter  des
questions, des remarques, des observations et rien de plus. Ce n’était  pas contre le
Maire, mais pour la ville. Ces Conseillers agissaient pour la ville. 
Exit le séminaire et 2016 se termine un peu lamentablement. 
En 2017 nous avons toujours des difficultés relationnelles, des difficultés entre élus et
directeurs. Des difficultés qui se pointent et qui n’améliorent pas le fonctionnement de la
ville et qui même parfois l’empêchent de bien tourner.
En 2017, profitant d’un audit de la DSTS et du service des marchés publics, Monsieur le
Maire propose que nous  étendions cet audit  à  des propositions pour  les  élus, pour
mieux collaborer, mieux travailler, aller dans le bon sens avec des règles bien établies.
Nous voici donc partis sur l’élaboration d’une charte. Monsieur le Maire j’ai participé à la
rédaction de cette charte. J’y ai cru. Cette charte disait notamment qu’il fallait respecter
les Conseillers  municipaux, respecter le  Conseil  municipal.  Vous  disiez  oui  mais  ce
n’est pas facile de décider à 25 et encore moins facile à 33. Non ça n’est pas facile de
décider à 25 dans un groupe majoritaire, mais c’est bien là le lieu de nos premières
petites décisions, collaboration ou participation pour porter les projets. Si tout les 25 ne
sont pas convaincus que nous allons dans la bonne direction, est-ce que les 2 ou 3 des
25  qui  s’expriment  en disant,  non nous  sommes en train  de  faire  une bêtise,  non
Monsieur le Maire sur le budget ça ne va pas, non Monsieur le Maire sur le  budget
d’investissement on se trompe. Si ces 2 ou 3 là ne sont pas entendus, quelle est leur
solution ? Que se  passe-t’il  après ?  Doivent-ils  lever  la  main en  respect  envers  la
majorité comme des pantins dans un Conseil municipal ? Ou n’ont-il pas au contraire
l’obligation  d’exprimer  leur  désaccord ?  L’obligation  de  dire  non,  nous  pensons
différemment du Maire, nous avons d’autres objectifs, d’autres priorités pour les Alréens
qui ont des besoins qui ne sont pas pris en compte. 
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Parmi les objections que nous avons formulées en réunion des  25 pour préparer le
budget  il  y  avait  la  subvention  de  1,4  million  qui  ne  devait  pas  être  dépensée
immédiatement.  La  subvention d’1,4 million  devait  être  mise de côté pour  en effet
permettre les travaux futurs. Je n’ai pas été écouté, mais pour autant je ne me suis pas
opposé au vote du budget. J’ai simplement permis un vote à bulletin secret, c’est tout.
Précédemment par mon vote du PLU, j’ai représenté par mon petit vote, 1 parmi 33, les
personnes qui perdent toute la valeur de leur bien. Est-ce que pour ces gens là il n’est
pas  plus  logique de lever  la  main et  dire  non.  En effet  le  PLU avait  des  aspects
intéressants, des choses qui pouvaient paraître positives. Ces gens là qui sont spoliés,
qui avaient acheté un terrain, construit une maison, hérité, ne méritaient-ils pas un bras
levé à un certain moment ? Ça n’est pas de l’ambition cela Monsieur le Maire, ou alors
une ambition légitime de défendre des Alréennes et Alréens, et je suis là que pour les
défendre. Je ne suis pas là pour un poste Monsieur le Maire, je suis là pour Auray. Je
crois  vraiment  qu’un  virage  est  nécessaire.  Je  crois  vraiment  qu’une  position
autocratique telle que vous la pratiquez régulièrement, qu’une position de mépris vis-à-
vis de proches collaborateurs, de mépris vis-à-vis de vos Conseillers municipaux et de
vos Adjoints, n’est pas acceptable. Ça n’est pas acceptable de se faire traiter de moins
que  rien d’une  certaine  manière.  Certes  Monsieur  le  Maire  je  n’ai  jamais  été chef
d’entreprise, c’est vrai. Ça doit être une faute de votre point de vue puisque vous me le
reprochez régulièrement en me disant "toi, Joseph tu ne sais pas ce que c’est tu n’as
pas été chef d’entreprise". Non Monsieur le Maire je n’ai pas été chef d’entreprise, mais
j’ai été capable dans tout l’ouest de la France d’organiser correctement la formation de
250 contrôleurs sur 14 plateformes différentes sans qu’il n’y ait un seul couac. Alors pas
chef  d’entreprise  certes,  mais  sachant  prendre  mes  responsabilités.  Aujourd’hui
Monsieur le Maire vous nous jouez un tour de passe passe. 

M.  GRENET :  Monsieur  Rochelle,  s’il  vous  plaît  je  pense  que  vous  avez  des
discussions à avoir entre vous, mais là  je ne trouve pas que ce soit  le lieu. Je suis
abasourdi par tout ce que j’entends d’un côté comme de l’autre ce soir.  Je voudrais
simplement vous dire et aussi à Monsieur le Maire, ne nous mêlez pas à vos histoires.
Vous avez vos différents. Nous nous avons voté pour le maintien d’un Adjoint en notre
âme et conscience par rapport aux décisions du Conseil d’Etat. Concernant le retrait de
vos  délégations,  nous  ne  voterons  pas  pour,  mais  s’il  vous  plaît  nous  en  avons
suffisamment entendu ce soir. Nous n’avons jamais vu cela à Auray et j’en suis désolé.

M. LE MAIRE :  je  vous  donne raison sur  ce point  Monsieur Grenet,  je suspends la
séance. Cependant ma déclaration était légitime nous aurions dû en rester là, c’est ce
que j’avais proposé. 
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A 21h50, l’ordre du jour étant épuisé et aucune autre question n’étant posée, M. Le 
Maire lève la séance.

Signature des Présents en séance
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Monsieur DUMOULIN : 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Monsieur GUILLOU : ABSENT (procuration donnée à M. DUMOULIN)
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Madame LE BAYON : 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Monsieur TOUATI : ABSENT à partir de la question N°7 (procuration donnée à M. 

ROCHELLE)
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Monsieur BOUQUET : ABSENT (procuration donnée à Mme LE ROUZIC
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Monsieur MAHEO : 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Madame QUEIJO : 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Monsieur ROCHELLE : 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Madame NAEL : 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Monsieur ALLAIN : 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Madame RENARD : 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Madame MIRSCHLER : 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Monsieur EVANNO :  
-------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Monsieur GOUEGOUX :
-------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
Monsieur GUYOT : 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Madame HOCHET : ABSENTE (procuration donnée à Mme MIRSCHLER) 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Monsieur LE CHAMPION : 
-------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
Madame  VINET-GELLE : 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Madame ROUSSEAU : 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Monsieur LASSALLE : 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Madame JOLY : 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Madame LE ROUZIC : 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
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Monsieur LE CHAPELAIN : 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Monsieur GRUSON : 
-------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Madame POMMEREUIL : 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Monsieur LE SAUCE : 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Madame HULAUD : ABSENTE (procuration donnée à Mme POMMEREUIL)
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Monsieur GRENET : 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Madame BOUVILLE :
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Madame HERVIO :
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Monsieur BOUGUELLID : 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Monsieur PELTAIS : 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

_____________________________________________________________________
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